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PROJET DE SERVICE SAJ C 2024 - 2028 
 
Le Service d’Accueil de Jour Les Coquelicots accueille des personnes adultes dont le handicap ne leur permet 
pas d’exercer une activité professionnelle, y compris en milieu protégé, mais qui ont une autonomie physique et 
intellectuelle suffisante pour se livrer à des activités quotidiennes et participer à une animation sociale. 

 
Nos missions :  
 
 
 

Evaluer la situation de la 
personne  

 Accompagner la 
personne au quotidien 
autour de son projet 

 
 
 

Soutenir la Personne 
dans son ouverture sur 
son environnement 

 

 
Favoriser l‘expression 
 

 
Soutenir la relation 
 

 
 

 
Nos valeurs et notre éthique d’intervention : 
 

 
 

La reconnaissance du statut d’adulte 
comme fil conducteur 
 

 
 
 

L’activité n’est pas occupationnelle, mais 
répond à un projet 
 

 Le service réinterroge son apport à la 
personne et sa famille dans le projet et 
hors projet 

 
 
 

L’entourage de la personne en interaction 
participative avec le service 

 
 
 

La communication est ajustée à chacun 
 

 
 
 
 

 
 
GESTION DES PARADOXES 
 
RESPECT DES DROITS FONDAMENTAUX 
 
EXPRESSION & PARTICIPATION DE LA PERSONNE 
ACCUEILLIE 
 
MODALITÉS DE REGULATION OFFERTES AUX 
PROFESSIONNELS   
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vos besoins  Nos prestations : 
 

 Autonomie : Aide pour 
l’entretien personnel, 
l’hygiène, le soin de soi, la 
pair-aidance, le travail sur 
l’estime de soi, les 
interactions avec l’extérieur 
 

 Participation sociale :  Aide à 
la communication et à 
l’expression, soutien aux 
activités citoyennes, à 
l’inclusion sociale  
 

 

Aide pour les tâches et 
exigences du quotidien et 
pour la relation avec autrui, 
pour la prise de décision 

 Soutien au développement 
et au maintien des acquis 
cognitifs  
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LE PROJET ASSOCIATIF :  

« Permettre à la personne en situation de handicap intellectuel d’exprimer tout son potentiel et ainsi 
trouver, elle-même, avec notre soutien, le sens de sa vie ». 

 

  

Les axes de travail pour les cinq ans à venir (fiches actions) 
 
 

Penser le SAJ Hors les murs 
(mutualisation des locaux) 
 
 
 
Prendre en main le DUI  
Dossier de l’Usager Informatisé 
 
 
 
  
Repenser l’offre pour répondre aux 
besoins d’un public hétérogène 
 
 
 
RSE : Responsabilité Sociétale des 
Entreprises 

 

 

Faire vivre le CAP 

Comité Actions Projet 
 

 

Maintenir et densifier le réseau 
partenarial du Service 
 
 
 
Notion de parcours de vie  

(transition vers un ailleurs et un 
après) 
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« LE SECRET DU CHANGEMENT 

CONSISTE A CONCENTRER SON 

ÉNERGIE POUR CRÉER DU NOUVEAU, 

ET NON PAS                                            

POUR SE BATTRE CONTRE L’ANCIEN. » 

Dan MILLMAN 
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Le projet d’établissement est un document obligatoire pour chaque établissement ou service. L'article L.311-
8 du Code de l'action sociale et des Familles décrit que « pour chaque établissement ou service social ou 
médico-social, il est élaboré un projet d'établissement ou de service, qui définit ses objectifs, notamment 
en matière de coordination, de coopération et d'évaluation des activités et de la qualité des prestations, 
ainsi que ses modalités d'organisation et de fonctionnement. Ce projet est établi pour une durée maximale 
de cinq ans après consultation du conseil de la vie sociale ou, le cas échéant, après mise en œuvre d'une 
autre forme de participation ». Chaque ESMS fait donc l’objet d’un projet d’établissement ou de service. Il 
pourra être mis à jour en cours de période en fonction des nouvelles politiques. 

En complément, le projet d’établissement ou de service est la déclinaison du Projet Associatif Global qui 
fonde le cadre dans lequel s’inscrivent les finalités et orientations associatives. Ainsi le projet d’établissement 
comporte un plan d’actions qui précise les modalités et délais de réalisation. 

Le projet d’établissement ou de service comprend donc à la fois une dimension descriptive, projective et 
stratégique.  

¶ On projette une image, un plan pour décrire ce qui existe 
¶ On projette dans l’avenir ce qui n’existe pas encore mais parait être une évolution souhaitable, une 

ambition réaliste 
¶ On projette le chemin à parcourir pour aboutir au but recherché, en précisant les moyens à mettre à 

œuvre, les étapes à respecter, dans une démarche « projet ».  

 

Il est un outil qui garantit les droits des personnes accompagnées en ce sens qu’il définit des objectifs en 
matière de qualité des prestations et qu’il rend lisible les modes d’organisation et de fonctionnement de la 
structure. Il est aussi un outil de présentation du système de management par la qualité et des dispositions 
mises en place au sein des structures de l’ADAPEI07 afin d’assurer la qualité de ses prestations.  

La finalité du projet d’établissement est donc : 

➢ Être un document de référence évolutif qui décrit un projet dynamique résultat d’un processus de 

production qui associent les parties prenantes 

 

Les objectifs du projet d’établissement sont élaborés en réponse aux besoins et attentes des personnes 
accompagnées et des différentes parties prenantes ainsi que les missions imparties à l’établissement. La 
démarche exige donc la mise en place d'un plan d’actions de pilotage du projet d'établissement ou du projet 
de service, présenté en annexe. 

Destiné en premier lieu aux professionnels pour lesquels il constitue une référence indispensable à la 
pratique quotidienne, il est aussi un outil de communication à destination des différents partenaires de 
l’établissement. Il permet tout à la fois de clarifier pour chacun ce que sont les orientations données au travail 
institutionnel et ce que sont les perspectives de développement de l’offre de services dans les prochaines 

années. 
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Préambule 
 
 
Le Service d’Accueil de Jour Les Coquelicots a ouvert ses portes en 1986 (foyer de jour). Depuis 

cette date, le projet de service a évolué pour s’adapter aux différentes caractéristiques et aux besoins 
de la population accueillie. 

 
L’actualisation du projet présenté ici prend en compte les orientations stratégiques développées 

dans le Projet Associatif de l’ADAPEI 07, la dynamique d’amélioration continue de la qualité repérée dans 
l’évaluation externe en 2013, la démarche d’évaluation interne en 2023 et ainsi que le CPOM 2023 - 2027. 
L’animation dans le travail de réécriture du projet a été un levier dans le pilotage de l’action et a servi 
d’outil de management.  

Sont mis en avant : 
➢ Les principes d’intervention et d’accompagnement des professionnels,  
➢ La prise en compte des besoins et des attentes des adultes en situation de handicap,  
➢ L’organisation du travail avec les partenaires et le réseau,  
➢ Et le plan d’actions à cinq ans.  
 
L’élaboration du projet de service s’est engagée dans une démarche participative, fondée sur les 

principes de respect de chacune des personnes et de solidarité, pour que chacun mette ses forces à la 
disposition des autres, à partir de ses domaines de compétences, afin de créer la dynamique nécessaire 
à la construction du projet, au service des Personnes accompagnées et de leurs familles.  

 
Les Personnes accompagnées et les familles ont donné un avis favorable au projet d’établissement 

par le biais du Conseil de la Vie Sociale du 27/09/2024.  
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La vocation d’un projet de service répond à 3 questions fondamentales : 
    A qui s’adresse le service ? 
    Pourquoi ? 
    Comment ? 
 
 
Le mode d’association du personnel au projet :  
 

- La directrice qualité associative, a fait une relecture du projet précédent. 
- Des séances de travail ont permis de refondre certaines parties. 
- L’équipe a ensuite été invitée à une relecture des prestations présentées selon la nomenclature 

Séraphin PH,  
- Puis une réunion de réflexion a porté sur « l’ADN du service », et le « service demain ». 
- Un temps de relecture a été donné aux équipes sur les prestations, les besoins des personnes 

accompagnées et les modalités d’accompagnement du service. 
- Enfin, un temps de re travail de la partie « ADN du service » a été mené avec la directrice et la 

directrice qualité avant lecture critique et correction par les équipes.  
 

Le mode d’association des personnes accompagnées au projet :  
 

- Des groupes de travail ont associé des Personnes accompagnées, des élus au CVS (collège des 
proches et représentants légaux) ainsi que des administrateurs.  

- Le CVS (Conseil à la Vie Sociale), a donné son avis le 20/09/2024.  
 
L’organisme gestionnaire ADAPEI 07 fonctionne régulièrement dans le cadre de ses instances 
statutaires (Bureau, Conseil d’Administration et Assemblée Générale). Ainsi, le projet présenté dans ce 
dossier a été approuvé par le Conseil d’Administration du 24/10/2024.  
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1. Histoire et projet 
1.1. Histoire 

 
L’ADAPEI est une association loi 1901, créée en 1963 et enregistrée à la Préfecture de l’Ardèche sous le n° 
3351 le 26 mars 1963. 
 
Affiliée à l’UNAPEI (Union Nationale des Amis et Parents de Personnes Handicapées Mentales), l’association 
se situe dans le champ de l’Economie sociale et solidaire plus particulièrement pour les personnes 
handicapées mentales. 
 
L’ADAPEI de l’Ardèche assure la coordination des actions entreprises par les sections territoriales dans 
l’intérêt des personnes handicapées mentales. Son but, tel qu’elle le définit dans ses statuts, consiste à 
développer auprès des pouvoirs et autorités publics la recherche et la mise en œuvre des moyens 
permettant d’assurer aux enfants, adolescents et adultes handicapés mentaux, la défense de leurs intérêts 
moraux et matériels ainsi que leurs droits à l’insertion sociale. 
Les statuts ont été mis à jour en 2013. 
 
Le 1er établissement, un institut Médico-Pédagogique et Professionnel, dénommée « L’Espoir » a ouvert en 
1966. Depuis l’association n’a cessé de se développer pour répondre aux besoins des personnes 
handicapées. Les structures ci-dessous couvrent plusieurs secteurs d’activité : 

 

  
Raison sociale ESMS 

 
Commune 
 

 

ATC (1) 

Capacité Périmètre 

Siège (2) 

O/N 
 

Autorisée 
 

Installée 
Date dernier 

arrêté 
d'autorisation 

E
S

M
S

 s
o

u
s 

C
P

O
M

 A
D

A
P

E
I 0

7 

FAM La Roche des Vents  ROIFFIEUX ARS / CD 7 7 08/10/2010 O 

IME Amité LALEVADE 
 

ARS 38 38 04/01/2008 O 

IME Envol ANNONAY  ARS 44 44 22/08/2011 O 

ESAT du Haut-Vivarais ANNONAY 
 

ARS 118 118 02/12/2009 O 

ESAT Avenir LALEVADE 
 

ARS 65 65 02/12/2009 O 

Plateforme Répit aidants FAMiliaux ROIFFIEUX ARS / / 2017 O 

Foyer de Vie la Roche des Vents ROIFFIEUX CD 53 53 01/09/2001 O 

Foyer d’Hébergement Du Haut-Vivarais ROIFFIEUX CD 45 45 10/04/2007 O 

SAVS ROIFFIEUX CD 35 35 17/05/2004 O 

SAJ Les Babelous LALEVADE CD 17 17 15/12/2015 O 

SAJ Les Coquelicots ROIFFIEUX CD 16 16 15/12/2015 O 

Foyer Appartement Étoile du Berger LE TEIL CD 14 14 22/05/2014 O 
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Raison sociale ESMS 

 
Commune 

 

 
ATC (1) 

Capacité Périmètre 
Siège (2) 

O/N  
Autorisée 

 
Installée 

Date dernier 
arrêté 

d'autorisation 

E
S

M
S

 h
o

rs
 C

P
O

M
 

Groupement SAVS 07 ROIFFIEUX CD 11 11 27/10/2011 O 

SESSAD Ensemble à Privas PRIVAS ARS 37 37 31/05/2022  
 

 

Entreprise Adaptée ROIFFIEUX DIRECTTE / / / / 

FAM La Vallée Bleue ANTRAIGUES-
SUR-VOLANE 

 ARS / CD  14 14 Arrêté 
2003.351.12 du 

17/12/2003  

O 

EHPAD La Volane ANTRAIGUES-
SUR-VOLANE 

 ARS / CD 52 52 Arrêté 
2003.351.12 du 

17/12/2003 

O 

 

L’ADAPEI gère par ailleurs en co-gestion avec l’APATPH un SESSAD, d’une capacité de 30 places.  Cette co-
gestion est encadrée par une association créée à cet effet : « Ensemble à Privas ». 

Une association engagée dans le champ du handicap depuis plus de 50 ans. 

Des savoirs  

✓ Une expertise des proches Aidants. 
✓ Un savoir-faire de professionnels formés et expérimentés. 
✓ Un savoir-être d’une Organisation dans l’accompagnement de personnes vulnérables. 

 

Des projets de développement  

✓ 2024 Reprise de deux établissements précédemment gérés par MédiCharme : L’EHPAD La Volane et 
le FAM La vallée Bleue, situés à Antraigues-sur-Volane.  

✓ 2019 Développement d’un PCPE (Pôle de Compétence et de Prestations Externalisées) 
✓ 2017 Mise en place d’un café des Aidants pour proposer des temps de partage et de discussion entre 

aidants 
✓ 2017 Plateforme PR3A ; Mise en place d’une plateforme de répit des Aidants. 
✓ 2016 Mise en place d’un dispositif de Prévention et de Dépistage des Cancers (du sein et colorectal) 
✓ 2015 : ouverture d’un foyer appartement innovant sur la commune du Teil, dont l’objectif est de 

répondre à la problématique des personnes handicapées vieillissantes 
✓ 2014 : création d’une unité autisme à l’IME de Lalevade 
✓ 2013 : cogestion avec d’autres associations d’un service départemental d’accompagnement à la vie 

sociale 
 

Une volonté de s’engager dans des projets au plus près des besoins des personnes : 

o des projets décloisonnés 
o inscrits sur un territoire.  

 

Une efficience de gestion 

✓ une architecture financière et de gestion solide. 
✓ une posture prospective qui permet une inscription dans le champ de l’économie sociale et solidaire. 
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Une association à dimension départementale  

✓ 600 personnes accompagnées, enfants, adultes… 
 
Des enfants et des adultes dont le handicap résulte d’une déficience intellectuelle. Cette déficience 
pouvant être associée à des handicaps connexes : troubles de la personnalité, troubles envahissant 
du développement, déficience motrice, sensorielle… 
 

✓ L’ADAPEI gère un dispositif de 22 structures médicosociales implantées sur le département et dispose 
d’un siège social agréé. 
 

✓ Près de 300 professionnels porteurs de la qualité du service rendu auprès des usagers. 
 

✓ Plus de 300 adhérents : parents, proches, amis. Une gouvernance militante et garante de 
l’accompagnement proposé dans les établissements et services de l’association. 

 
 
 

1.2. Projet Associatif Global 
 

 

Voir annexe 1 : le projet associatif global. 
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1.3. Priorité : le respect des droits fondamentaux 
 

L’ADAPEI 07 est une association de parents, reconnue d’utilité publique via l’adhésion à l’UNAPEI. Elle 
légitime ses missions et ses statuts par l’attachement à des valeurs fortes, le respect de la Déclaration des 
Droits de l’Homme et du Citoyen et par l’action médico-sociale qu’elle mène, le respect et la mise en œuvre 
des lois régissant le secteur social et médico-social. Les valeurs et principes associatifs se déclinent de la 
manière suivante : 

➢ Dignité et citoyenneté de la personne handicapée 
➢ Respect dû à la personne handicapée 
➢ Qualité de la prise en charge 
➢ Respect de la place et du rôle de la famille 
➢ Respect de la place et du rôle des professionnels 
➢ Participation effective de la personne handicapée. 

 

A ce titre, l’ADAPE07, comme l’UNAPEI, promeut : 

➢ La solidarité et l’esprit d’entraide vis-à-vis des personnes handicapées, des familles et entre les 
diverses associations du mouvement 

➢ Le militantisme et le respect des décisions démocratiques 
➢ L’engagement bénévole et désintéressé 
➢ La pérennité de l’accueil et de l’accompagnement 
➢ La neutralité politique et religieuse 
➢ Le respect mutuel et la collaboration harmonieuse entre les familles, les élus et les 

professionnels, qui partagent et mettent en œuvre ces valeurs. 
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2. Le Service d’Accueil de Jour 
2.1 Généralités 

 

 
Coordonnées Service d’Accueil de Jour « Les Coquelicots » 

863 Route de la Chomotte 
07100 ROIFFIEUX 
Tel : 04.75.69.26.43 
secretariat-foyers@ADAPEI07.fr  

Agréments SERVICE D’ACCUEIL DE JOUR (EANM) 

 Accueil de jour (externat) et accompagnement de personnes 
atteintes de handicap mental et de handicap psychique avec 
ou sans troubles associés. 

Places autorisées 16 places (ETP) 

N° FINESS 070004460 
N° SIRET 776 229 551 00135 
Code APE 8899B 
Organisme gestionnaire ADAPEI 07 
Statut Association loi 1901 reconnue d’utilité publique 
Présidente Mme Elisabeth CHAMBERT 
Directrice Générale Mme Natascha LÉONARD-BINEAU 
Directrice Secteur Habitat Mme Émilie FOURNEL 
Financeurs CD 071  
Missions Accompagnement socio-éducatif 

Date d’ouverture 03/03/1998 
Date dernier agrément  Autorisation d’extension de capacité à 16 places 

12/02/2018 

Date dernière commission 
de sécurité 

20/11/2024 
Avis favorable 

Évaluation interne 2024 
Évaluation externe Mars 2013  

27 mars 2025 (SAJ) 
Projet d’établissement Période : 2024-2028 

Avis du CVS du : 27/09/2024 
Validation CA le : 28/11/2024 

Réalisé en Sept. 2011 pour la période 2009 - 2014  
Actualisé en 2018 pour la période 2018 - 2022 
Réactualisé  Troisième trimestre 2024 pour la période 2024 - 2028 

 

 

Historique / Présentation 

Date de création : 
L’ADAPEI 07 a été créée en 1963. 
Le Service d’Accueil de Jour Les Coquelicots a ouvert en 1998. 
 

 
1 Conseil Départemental Ardèche 

mailto:secretariat-foyers@adapei07.fr
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 2.2 Missions du Service 

 
 

- Évaluer la situation de la personne 
- Accompagner la personne au quotidien autour de son projet 
- Soutenir la relation 
- Favoriser l‘expression 
- Soutenir la Personne dans son ouverture sur son environnement 

 

Evaluer la situation de la personne.  

La première rencontre donne lieu à un recueil des besoins et attentes de la personne qui s’adresse au Service, 
à partir de son orientation par la CDAPH.  
L’évaluation globale (prise en compte de l’écologie de la personne) permet de décliner un plan d’actions 
éducatives : interface entre la personne et ses besoins. Cela nécessite de prendre en compte l’histoire de la 
personne, son environnement qui pourra si la personne est d’accord, coopérer à cette phase particulière 
d’analyse et de compréhension de la situation, dont pourra émaner une demande.  

 
De manière plus opérationnelle, il s’agit dans un premier temps, d’identifier ce que la personne peut faire 
seule, ce qu’elle ne peut pas faire seule. 
 
L’évaluation se fait tout au long de l’accompagnement sur la base d’une démarche la plus constante possible.  
 

Accompagner la personne au quotidien autour de son projet personnalisé 

Selon les besoins et attentes de la Personne, une élaboration co-construite avec elle va se concrétiser en un 
projet d’accompagnement personnalisé. Le projet décline les objectifs et les moyens de l’accompagnement, 
visant à développer son autodétermination (respect des choix la personne accompagnée).  
 

¶ Permettre à l’adulte de s’assumer le plus possible dans les actes de la vie courante et de développer 
ses potentialités,  

¶ Favoriser l’épanouissement et promouvoir la Personne accueillie comme actrice de son projet   

¶ Participer à l’intégration de l’adulte dans la vie sociale, relationnelle et garantir son bien-être dans son 
environnement,  

¶ Maintenir ou développer les capacités physiques, cognitives et psychologiques de chacun,  

¶ Préparer l’adulte à la sortie du Service d’Accueil de Jour. L’accompagner dans ses futurs projets de 
vie en tenant compte de ses capacités et de son entourage.   

  
Adapter la prise en charge au rythme de vie de l’usager. 
 
L’accompagnement au quotidien dans la vie collective s’organise autour d’une relation basée sur la 
confiance. Cette relation de confiance est travaillée de sorte qu’elle devienne un vecteur de communication 
entre la personne handicapée, la famille, le représentant légal, les autres Personnes accompagnées et les 
professionnels de l’équipe éducative.  
 

La notion de vie en collectivité n’interfère pas avec la notion d’accompagnement individualisé. Les 
professionnels éducatifs individualisent leur accompagnement en fonction des situations et de la 
demande. À ce titre, le professionnel « référent » peut envisager des relations et des accompagnements 
duels, des temps privilégiés.   
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Les prestations proposées couvrent : 
- L’acheminement matin et soir depuis des points de ramassages mutualisés, 
-           La restauration (déjeuner), 

- L’assistance et l’accompagnement dans les actes de la vie courante, 
- L’accompagnement au niveau de l’hygiène corporelle (soins, nursing), 
- L’animation d’activités éducatives et de loisirs.  
 

Les professionnels éducatifs restent également attentifs à la gestion des interactions dans le groupe et 
préviennent d’éventuels conflits entre des Personnes accompagnées. La notion du bien vivre ensemble est 
une condition « sine qua none » à la vie en collectivité.  

 

Soutenir la relation 

De manière individuelle, en fonction des objectifs de son projet d’accompagnement personnalisé, chaque 
usager a un planning d’activités éducatives adapté à ses capacités, son rythme de vie et répondant à ses 

besoins et attentes.  

La planification des activités permet de rythmer la vie des usagers et, pour la plupart, de leur donner des 
repères spatio-temporels. Il est aussi nécessaire pour les professionnels d’admettre et d’accepter que des 
usagers puissent également « déambuler » à certains moments de la journée ou se reposer dans l’espace 
de retrait-apaisement.  

L’animation des activités permet également l’accompagnement en groupe restreint d’usagers. 

Les activités, support à la relation et à l’accompagnement, se répartissent selon 4 pôles : 

- Les activités « sportives ou de maintien physique » : marche adaptée, piscine, équitation, jeux collectifs de 

ballons, par exemple. 

- Les activités de soutien ou de maintiens cognitifs : jeux éducatifs de mémorisation, pâtisserie/ cuisine, 
bricolage, esthétique, lecture/ bibliothèque…   

- Les activités d’expression : karaoké, chorale, éveil musical, peinture/arts plastiques, danse, expression 

théâtrale, art-thérapie…  

- Les activités de socialisation et culturelles : diverses visites culturelles, représentations/spectacles, activités 
avec les animaux (médiation animale), etc. 

En dehors des temps d’activités collectives planifiées, les usagers sont accompagnés également lors 

d’activités « de loisir et de plaisir ». 

Ces accompagnements répondent à l’idée d’intégration, de participation et d’inclusion à la vie socio culturelle 

sur le territoire.  

Ce type d’accompagnement se déroule généralement en fin de semaine, sur les sorties organisées à la 
journée (jeudi ou vendredi). 

Les professionnels portent une attention particulière à l’idée d’ouverture de l’établissement sur son territoire, 
avec l’invitation de nombreux partenaires à entrer dans les lieux, en créant une dynamique d’échanges et de 
convivialité. L’ouverture sur l’extérieur apparaît alors comme un outil d’intégration, dans une démarche 

inclusive. 
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     Favoriser l’expression 

Les professionnels du médico-social sont quotidiennement confrontés aux manifestations verbales/non 
verbales des Personnes accompagnées, qu’elles soient individuelles ou collectives. Ils connaissent la 
nécessité d'entendre, d’écouter la parole de chacun. Ce recueil des mots engendre la compréhension des 
maux, des volontés, la prise en considération de l’individu.  

La participation de la Personne et le recueil de son avis sont systématiquement recherchés.  

 
 

Soutenir la Personne dans son ouverture sur son environnement 

Favoriser la coordination des professionnels autour de la Personne accueillie.  
Soutenir les professionnels dans l’Adaptation à l’évolution des personnes prises en charge, 

Favoriser et maintenir les liens avec les proches (familles, entourage). 
Développer le Partenariat, les conventions. 
Proposer un Accompagnement éclairé des professionnels, donner du sens, de la cohérence. 

 

 

2.3 Ancrage des activités dans le territoire : partenariats et ouverture 
 

L’établissement est implanté dans un site proche du village de la commune de Roiffieux (07100), adhérente 
au Conseil Communautaire Annonay Rhône Agglo.  

La proximité avec la ville d’Annonay permet également de s’y rendre facilement. Les déplacements y sont 

fréquents pour tout achat, pour accéder aux commerces locaux ainsi qu’aux infrastructures sportives ou 
culturelles.  

Au-delà de cette ouverture géographique, le SAJ s’inscrit vers l’extérieur dans une volonté de coopération et 
de partenariat territorial durable.  

Aujourd’hui, un travail de réseau sur le maillage territorial d’Annonay et son agglomération a permis la 
ratification de plusieurs conventions. Elles portent sur l'ensemble du système de coopération pour le 
développement de l’accès à la culture, au culte, au sport, le renfort du lien social, l’inclusion dans la société, 

le droit à la vie affective/sexuelle. 
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Voir Annexe 3 : Conventions avec les partenaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personnes 
accompagnées par le 
Service d'Accueil de 

Jour 

Les Coquelicots

Dispositifs 
sociaux de droit 
commun
• CCAS
• PMI
• CAF

Autres services 
liés au 
Dépatement 
Ardèche 07
• CDAPH
• MDPH
• ASE

Établissements 
médico-sociaux
ESAT

FH
SAVS

SAJ

FH
IME

EHPAD
MAS

Accès à 
l'information -

Loisirs  - Culture -
Sport

Transports -
Bien être

Protection 
juridique
• Tuteurs privés
• UDAF 07
• Sauvegarde ADSEA 

07
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2.4 Lieu d’accueil 
 

 

Service d’Accueil de Jour Les Coquelicots 
863 Route de la Chomotte 

07100 ROIFFIEUX 
Téléphone : 04 75 69 26 43 

Mail : secretariat-foyers@ADAPEI07.fr 
Site internet : ADAPEI 07 

https://www.adapei07.fr/structures/non-classe/service-daccueil-de-jour-du-haut-vivarais/ 

 

L’établissement est implanté dans un parc arboré de 3 Ha, clos et sécurisé.  

Le « Château » est un bâtiment historique qui abrite le siège de l’Association ADAPEI 07 au premier étage et 

le Service d’Accueil de Jour au rez-de-chaussée.  

Le Service propose : 

 Des espaces collectifs : pôle sanitaire (douches, toilettes adaptées PMR2), salle d’activités, salle à 

manger, cuisine pédagogique, espace de retrait-apaisement, ainsi qu’une terrasse ombragée.  

 Un bureau réservé aux professionnels que constitue l’équipe pluridisciplinaire. 

Une salle de réunion mutualisée est disponible au Foyer d’Hébergement du Haut-Vivarais, à proximité des 

Amandiers, tout comme les bureaux de la psychologue et de la cheffe de service.  

Les locaux respectent la réglementation du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH), ils sont adaptés 

aux normes personnes dépendantes et à mobilité réduite. 

En outre, les professionnels peuvent facilement mobiliser les lieux ressources abrités au sein du plateau 
technique du Foyer de Vie la Roche des Vents (distant de 100 mètres environ du Service d’Accueil de Jour 
Les Coquelicots) : salle polyvalente, salle d’activités artistiques, salle psychomotricité, salon esthétique, 
espace retrait-apaisement, salle de réunion. Les bureaux de l’agent administratif, de la comptable, de la 
directrice, de l’assistante sociale et l’infirmerie y sont également localisés. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2 Personne à Mobilité Réduite 

mailto:secretariat-foyers@adapei07.fr
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2.5. Le cadre légal  
Voir annexe 2 : le cadre légal. 

En résumé :  

Un arrêté d’autorisation 

Le Code de l’Action Sociale et des Familles : Le Service d’Accueil de Jour Les Coquelicots relève des 
Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux définis par l’article L 312-1 I 7 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles. 

La loi du 02 Janvier 2002 relative au Droit des usagers   

La loi du 11 Février 2005 relative à l’Égalité des Chances. 

Les recommandations de Bonnes pratiques professionnelles de la HAS  

La veille juridique et réglementaire continue 

Le projet de service du SAJ s’inscrit dans la politique globale de l’association, dans le respect des politiques 

publiques déclinées tant au niveau national, régional que départemental. 

Ce projet s’inscrit dans le droit fil du SRS (Schéma Régional de Santé), et du PRAPS (Programme Régional 

d’Accès à la Prévention et aux Soins) spécialement décliné en Ardèche pour cette période en 2023-2028.     

2.6. Les personnes accompagnées, leurs besoins  
 

Source : indicateurs ANAP au 31/12/2023 

✓ Age :  
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✓ Parité 

 

 

 

 

✓ Déficiences :  
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✓ Part des personnes bénéficiant d’une mesure de protection en % : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12 (63%) des personnes accompagnées par le Service d’Accueil de Jour les Coquelicots bénéficient d’une 

mesure de protection dont 9 sont sous tutelle et 1 sous curatelle.  

Et 7 usagers ne bénéficient d’aucune mesure de protection juridique. Un travail de sensibilisation et 
d’information aux proches concernant les droits des personnes en situation de handicap est régulièrement 
mené par l’équipe éducative notamment à l’occasion des réunions de projet d’accompagnement 
personnalisé et en lien avec leurs capacités d’autodétermination et d’autonomie socio-résidentielle.   

 

✓ Durée moyenne d’accompagnement :  

Au 31/12/2023, la durée moyenne d’accompagnement des Personnes au SAJ est de 8 ans.  

 

Evolution du public accueilli 
 

Quelques personnes accueillies au Service d’Accueil de Jour Les Coquelicots rencontrent soit des difficultés 
d’ordre relationnel, dans leurs interactions avec le groupe, soit des besoins d’accompagnement en soins 
(nursing individuel) qui relèveraient davantage d’un Foyer d’Accueil Médicalisé, voire d’une Maison d’Accueil 
Spécialisé.  

Les équipes doivent faire preuve d’adaptation professionnelle, de vigilance permanente, face aux évolutions 
des situations complexes. Ainsi, dans une logique d’anticipation (des situations à risque de rupture) et de 
fluidification du parcours des Personnes accompagnées, des projets de réorientation sont progressivement 
coconstruits avec l’usager concerné en premier lieu, et bien entendu avec son entourage (représentant légal 
et proches).  

Cette atténuation prévisible du nombre de Personnes accueillies au Service d’Accueil de Jour est encore 
accentuée par la raréfaction des élèves issus d’un Institut Médico-Educatif susceptibles d’être intéressés par 
une structure en externat, de type SAJ. De ce fait, la liste d’attente du Service d’Accueil de Jour Les 
Coquelicots s’est progressivement étiolée ces dernières années pour désormais tendre vers zéro.  
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Ce constat a encouragé l’organisme gestionnaire, ADAPEI 07, à établir une base des données recensant les 
besoins de la population accueillie sur le territoire, en élaborant leurs orientations souhaitées/souhaitables à 
horizon 2 ans / 5 ans / 10 ans. Cette prospective laisse apparaître que le Service d’Accueil de Jour Les 
Coquelicots serait susceptible de perdre le tiers (5) de ses usagers d’ici 5 ans (SAJ avec une capacité réduite 
à 10 places en 2029). Voir graphiques ci-dessous : 
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Entourage du public accueilli 

L’ADAPEI 07 est une association parentale, de fait, une place essentielle, privilégiée est accordée aux parents 
et à l’entourage de l’usager. L’histoire personnelle et familiale de chacun constitue le point de départ de 
l’accompagnement, la prise en charge professionnelle. La vie institutionnelle s’organise en favorisant une 
certaine souplesse dans les absences (13 jours autorisés par an pour un calendrier de 215 jours d’ouverture 
du SAJ), permettant de maintenir le lien social de chacun.    

Les échanges entre les professionnels et les familles se veulent constructifs, bienveillants dans un climat de 
confiance, condition sine qua non à l’adhésion de la Personne accueillie, dans la réussite de son 
accompagnement, pour son épanouissement au cœur d’un système complexe. 

S’il est parfois difficile pour les familles de passer le relais à l’établissement par surprotection parentale, il est 
important de trouver les mots apaisants, emprunts d’empathie pour les rassurer. La relation de confiance 
s’établit généralement dans le temps, gagnée par la légitimité des bonnes pratiques professionnelles 
délivrées.   

De nombreuses rencontres entre les proches (familles, représentants légaux) et les professionnels :  

- Un temps d’échanges est organisé chaque année courant septembre, à l’occasion de la reprise, 
- Un moment convivial est habituellement prévu autour des vœux de nouvelle année  
- Les contacts téléphoniques sont fréquents dans le cadre du suivi, ils renforcent les rapports autour 

de l’accompagnement. 
- En cas de nécessité, il est systématiquement proposé aux proches un rendez-vous formel pour 

aborder un point précis relatif au suivi éducatif, médical.  
 

Ce travail de communication, de lien, inscrit chaque aidant familier3 dans le partage et la continuité de 
l’accompagnement. Il offre à la Personne accueillie un cadre rassurant, stable dans lequel il peut évoluer 

sereinement. 

 

Les représentants légaux, les tuteurs : 

Les mesures de protection juridiques exercée sont plurielles : 

- La tutelle ou l’habilitation familiale est assurée par un des parents ou membre de la famille, désigné 
comme tuteur par le Juge des contentieux de la protection. 

- La mesure de protection tutelle aux biens et tutelle à la personne est assurée par plusieurs membres 
d’une même famille. 

- L’usager bénéficie d’une protection juridique « d’État », c’est un organisme agréé qui est désigné par 
le Juge des contentieux de la protection.  

- L’usager peut bénéficier d’une mesure de tutelle dite « privée », un professionnel désigné mais 
indépendant à toute association ou organisme d’État assure la défense des intérêts du majeur 
protégé.  

 

A chaque restitution de projet d’accompagnement personnalisé, la présence des tuteurs est sollicitée. Le 

tuteur appose sa signature sur le projet personnalisé du « majeur protégé ». 

 
 

 
3 La notion d’aidant familier regroupe : l’aidant familial, naturel et aidant professionnel 
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2.7 Parcours des Personnes accompagnées 
 

L’ADAPEI 07 travaille activement la dynamique du parcours des Personnes accueillies. L’association prend 

toute la mesure du Rapport Piveteau4.  

Au sein du SAJ, en fonction des observations et des projets personnalisés, les Personnes peuvent changer 
de groupes et sont accueillis sur une activité plus à même de répondre à leurs besoins et aspirations. « Il est 
recommandé d’étudier la composition des groupes pour faciliter la cohabitation des publics. En effet, si les 
personnes accueillies partagent le même type de difficultés, leur situation personnelle, leurs besoins et leurs 
attentes peuvent être différents. Au sein du groupe, l’hétérogénéité comme l’homogénéité peuvent être porteuses 

de sens et contribuer à une prise en charge de qualité5. » 

Les usagers dont les problématiques de santé évoluent, qui subissent une perte d’autonomie, un rejet social 
du collectif de vie, voire de leur environnement, peuvent être orientés soit vers un FV, un FAM ou une MAS, 

soit vers un EHPAD.  

Toutefois, le champ des possibles se pose comme une option permanente. L’admission dans un 
établissement ne préjuge jamais de la finalité des aptitudes d’une Personne dans son parcours. 

Dans une logique d’auto-détermination encouragée, la Personne reste actrice, autant que faire se peut, de 

ses choix de vie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
4 « Zéro sans solution », Le devoir collectif de permettre un parcours de vie sans rupture, pour les personnes en situation de handicap et pour 
leurs proches. TOME I-RAPPORT-10 juin 2014. 
5 Concilier vie en collectivité et personnalisation de l’accueil et de l’accompagnement, ANESM, Recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles, synthèse. 
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2.8. Besoins (Sérafin PH) 
 

Voir annexe 2. : la notion de besoin. 

La démarche du SAJ est : 

- Partir de la personne, de son propre réseau (la famille est une partie prenante essentielle) 
- Pour envisager une prestation interne développée par le service SAJ 
- En cas d’absence de prestation interne, le service se tourne vers le partenariat à plusieurs niveaux 

o Niveau 1 :  Dans le projet d’accompagnement individuel : l’accompagnant social se tient aux 
cotés de la personne et l’aide à accéder à la prestation dont elle a besoin 

o Niveau 2 : en cas de carence du territoire et de l’entourage, le Service fait appel à des 
partenaires privilégiés. 

 
Ces besoins sont regroupés en 3 grands domaines : 

- Les besoins en matière de santé somatique et psychique 
- Les besoins en matière d’autonomie 
- Les besoins pour la participation sociale 

 

« La réalisation d’une activité (ou la participation) dans une population donnée est définie par l’OMS comme 
ce que l’on peut attendre de la part d’individus n’ayant pas de problème de santé. Une personne sans 
problème de santé est en capacité de réaliser cette activité (ou de participer) dans un environnement humain, 
social, architectural normalisé. Dans ces conditions, le besoin se définit comme un écart à la norme de 
réalisation, tout en s’appuyant sur les capacités et potentialités, les habitudes et le projet de vie de la 
personne. Il est entendu comme le besoin de la personne au regard de la réalisation d’une activité et dans 
un environnement donné. La limitation d’activité peut être plus ou moins grande tant en qualité qu’en quantité 
» (Cf. nomenclature SERAFIN PH). 
La définition des besoins renvoie aux moyens à mettre en œuvre pour combler cet écart, et donc aux 
prestations à mettre en regard afin de le diminuer ou le combler. Elle permet de raisonner en « besoin pour 
», sous-entendu, « pour réaliser une activité ou pour participer ». 
Les besoins exprimés par les personnes accompagnées sont recueillis lors de l’élaboration des projets 
personnalisés, dans le quotidien mais aussi à travers toutes les instances représentatives. Les axes essentiels 
des demandes exprimées s’orientent vers l’extérieur de la structure. Ils portent sur l’ouverture de 
l’établissement sur l’environnement, l’accès aux loisirs, à la consommation, le bien-être… 
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Ces besoins sont regroupés en 3 grands domaines : 

 

Besoins en matière de santé somatique et psychique 
 

¶ Besoins en matière de fonctions mentales, psychiques, cognitives et du système nerveux 

¶ Besoins en matière de fonctions sensorielles 

¶ Besoins en matière de traitement de la douleur 

¶ Besoins relatifs à la voix, à la parole et à l’appareil bucco-dentaire 

¶ Besoins en matière de fonctions cardio-vasculaire, hématopoïétique, immunitaire et respiratoire 

¶ Besoins en matière de fonctions digestive, métabolique et endocrinienne 

¶ Besoins en matière de fonctions génito-urinaires et reproductives 

¶ Besoins en matière de fonctions locomotrices 

¶ Besoins relatifs à la peau et aux structures associées 

¶ Besoins pour entretenir et prendre soin de sa santé 

 

Besoins en matière d’autonomie 
 

¶ Besoins en lien avec l’entretien personnel, 

¶ Besoins en lien avec les relations et les interactions avec autrui, 

¶ Besoins pour la mobilité, 

¶ Besoins pour prendre des décisions adaptées et pour la sécurité. 

 

Besoins pour la participation sociale 
 

¶ Besoins pour vivre dans un logement et accomplir les activités domestiques, 

¶ Besoins pour l'insertion sociale et professionnelle et pour exercer ses rôles sociaux, 

¶ Besoins pour participer à la vie sociale et se déplacer avec un moyen de transport, 

¶ Besoins en matière de ressources et d'autosuffisance économique. 

 

Les personnes en situation de handicap mental ont, plus que d’autres, des difficultés pour se repérer, 
pour communiquer, pour assimiler des apprentissages et s’adapter à leur environnement. Elles ont 
besoin, à des degrés divers, de bénéficier d’un accompagnement spécifique. Les différences d’âge, les 
troubles associés (troubles du comportement, troubles de la personnalité, troubles psychiques) 

nécessitent une flexibilité et une adaptation de l’accompagnement.  
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2.8 1. Besoins en matière de santé somatique et psychique 
 

Nomenclature Besoins des personnes 
accompagnées  

Que fait le SAJ Vers qui il se tourne : 

Environnement 
Territoire 

Manquant à développer 

Besoins en matière de 
fonctions mentales, 
psychiques, cognitives et 
du système nerveux.   

 

 

 

 

 

 

L’orchestration du 
parcours de santé des 
usagers ne relève pas des 
missions du SAJ.  

Informations, nécessaires 
à l’accompagnement de la 
personne, récoltées en 
amont auprès d’autres 
ESMS fréquentés, ou 
auprès des proches. 

La prestation d’accueil du SAJ s’adapte au 
profil des personnes accueillies (autisme, 
troubles psychiques). Dès l’admission 
jusqu’aux 6 premiers mois, co-construction 
d’un projet d’accompagnement personnalisé 
avec la personne et son entourage.  

Prestation d’une psychologue pour les 
personnes, l’équipe éducative et vers les 
familles si besoin à l’initiative de l’équipe 
éducative. 

Force de proposition vers les familles, 
représentants légaux pour des solutions et 
prestations externes.  

Adaptation des supports d’activités et 
l’accompagnement au quotidien en fonction 
des besoins.  

Veille de l’équipe en fonction des 
connaissances sur la personne. 

Programme d’éducation à la santé facilitée à 
travers des outils de prévention (hygiène 
bucco-dentaire).  
Techniques alternatives non 
médicamenteuses (médiation animale, 
art-thérapie, salle retrait-apaisement...).  

 

CMP 

 

Pas de convention, 
de partenariat.  

 

Actuellement manquant sur 
le territoire. 

Développement du réseau 
santé mentale. 

 

Conventionner avec une 
partenaire extérieure pour 
les ateliers de gestion des 
émotions. 

Besoins en matière de 
fonctions sensorielles 

  

Besoins en matière de 
douleur 

   

Besoins relatifs à la voix, 
à la parole et à l’appareil 
bucco-dentaire.  
 
 
 
 
 
 

  Des interventions des 
partenaires de prévention 
sur la santé bucco-dentaire 
(SODHEV ou UFSBD) sont à 

fixer pour l’année 2024. 
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Nomenclature Besoins des personnes 
accompagnées  

Que fait le SAJ Vers qui il se tourne : 

Environnement 
Territoire 

Manquant à développer 

Besoins en matière de 
fonctions cardio-
vasculaire, 
hématopoïétique, 
immunitaire et 
respiratoire. 

La population accueillie 
au SAJ présente des 
fragilités diverses 
(cardiopathies, sphère 
ORL…).  Suivi spécialiste 

assuré par les proches.  

Activités physiques adaptées au minimum 1 
fois/semaine. 

Accompagnement à la prise de médicaments 
sur la base d’une ordonnance. 

CDSA Manque de ressources sur 
le territoire, en termes de 
prévention 

Besoins en matière de 
fonctions digestive, 
métabolique et 
endocrinienne.  

Sécurité, sérénité et 
apaisement le temps du 
repas. 

Eviter les fausses routes.  

Veille sur le poids, regard particulier sur les 
compositions des menus (quantité), 
prestations des repas encadrés par une 
diététicienne. Prise en compte de menus 
spécifiques à partir d’ordonnances.  

Accompagnement individualisé sur la 
quantité, mastication, déglutition. 

  

La prévention autour de 
l’équilibre dans 
l’alimentation reste à 
maintenir.   

 

Besoins en matière de 
fonctions génito-urinaire 
et reproductive 

Gestion de l’élimination. Accompagnement direct et régulier aux 
toilettes. Douches, changes. 
Accompagnement sur les menstruations.  

Nomination d’une Référente VIAS (Vie Intime 
Affective et Sexuelle) 

Centre de 
Planification / 
Planning familial / 
ACFA 

 

Renouveler la convention 

avec ACFA 

Besoins pour entretenir 
et prendre soin de sa 
santé 

Hygiène et conseils en 
santé  

Prévention, communication, procédures 
relatives à l’hygiène et aux précautions 
standard.  

Activités physique adaptée (piscine, 

équitation, marche, sports collectifs...) 

Partenaires sportifs Peu d’inscription à des clubs 
sportifs  
Projet de création d’une 
offre de sport adapté 
ADAPEI 07.  
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2.8.2. Besoins en matière d’autonomie 
Nomenclature Besoins des personnes 

accompagnées  
Que fait le SAJ Vers qui il se tourne : 

Environnement 
Territoire 

Manquant à développer 

Besoins en lien avec 
l’entretien personnel 

 

Les personnes 
accompagnées ont besoin 
de soutien et de conseils 
en termes d’hygiène 
corporelle 

Dans le respect de la dignité de la personne, 
intervention réelle du service, règles 
d’hygiène, actes individualisés, image 
corporelle et image inconsciente du corps, 
estime de soi valorisées par des interventions 
de conseil, accompagnement et/ou de 
suppléance.  

 

Mise en lien avec des 

partenaires bien-être 

 

 

Réalisation de soins dans la 
salle esthétique (cocooning 
par l’équipe éducative) 

Besoins en lien avec les 
relations et les 
interactions avec autrui 

Isolement, difficultés à 
entrer en relation avec 
autrui 

 

Besoin de médiation et de 
mise en relation avec 
autrui 

Au travers des activités collectives encadrées 
par l’équipe éducative et la psychologue. 

Activités autonomes qui favorisent les 
interactions entre les personnes accueillies 

Activités inter établissements et extérieures 
(par exemple sorties journées) 

Maintien et/ou développement du réseau 
relationnel des personnes accompagnées. La 
densification de la sphère personnelle fait 
l’objet d’un travail à l’occasion du projet 
personnalisé, selon les souhaits de la 
personne (sport / culture / créativité / 
cuisine / convivialité / spiritualité…). Des 
conventions peuvent être établies avec ces 

partenaires.  

Le SAJ organise des activités collectives pour 
développer et soutenir les compétences 
relationnelles et sociales de personnes 
accompagnées.  

Extérieur très sollicité : 
projets artistiques et 
culturels, sportifs… 

Le SAJ va vers mais 
fait aussi venir à lui 
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Médiation en cas de relations conflictuelles.  

Aide à la communication (réalisation de 
supports à l'échange : Vivons Ensemble, 
album-photos, photos-langage, classeur de 
liaison, tableau de communication alternative 

et augmentée).  

Organisation de groupes de paroles 
(tolérance, respect de l'autre...) 

Besoins pour la mobilité Besoin d’aide à la mobilité 
et à l’accès aux transports  

 

 

Des circuits de transport sont organisés avec 
points de dessertes mutualisées.  

Dispose de véhicules mutualisés au sein de 
l’ADAPEI. 

Prestataires 
spécialisés 
(transporteurs) 

Accessibilité aux transports 
en commun inexistante ou 
peu existante sur la 
commune 

Mutualisation à accroître 
concernant l’utilisation du 

parc de véhicules de service 

Besoins pour prendre 
des décisions adaptées 
et pour la sécurité 

Les personnes ont besoin 
de savoir où se trouve 
l’équipe éducative pour se 
repérer lorsque 
surviennent des 
problèmes dans les actes 
de la vie quotidienne.  

Prendre en compte l’environnement, veille et 
rappel des règles de sécurité en interne et en 
extérieur (exercice d’évacuation). 
Coordination pour respecter la place de 
chaque usager (sécurité physique et 
psychique).  

Repérage spatio-temporel pour évoluer de 
façon sécurisée : emploi du temps décliné 

avec pictogrammes 

Les services 
spécialisés (pompiers). 

Disponibilité des services 
spécialisés. 
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2.8.3. Besoins pour la participation sociale 
 

Les personnes en situation de handicap mental ont, plus que d’autres, des difficultés pour se repérer, pour communiquer, pour assimiler des apprentissages et 
s’adapter à leur environnement. Elles ont besoin, à des degrés divers, de bénéficier d’un accompagnement spécifique. Les différences d’âge, les troubles 
associés (troubles du comportement, troubles de la personnalité, troubles psychiques) nécessitent une flexibilité et une adaptation de l’accompagnement. 

Nomenclature Besoins des personnes 
accompagnées  

Que fait le SAJ Vers qui il se tourne : 

Environnement 
Territoire 

Manquant à développer 

Besoins pour accéder 
aux droits et à la 
citoyenneté  

 

Application de la loi 2005 

 

Participation et exercice 
de la citoyenneté 

 

 

Activités et projets ciblés en lien avec la 
reconnaissance citoyenne. 

Apprentissage des droits et des devoirs de 
tout citoyen : règles de la vie en collectivité, 
respect de l’individu dans le groupe, 
inscription sur les listes électorales. 

Apprentissage de la citoyenneté par le CVS 

Blog, panneau de communication (affichage 

d’informations sur la vie locale) 

Animation de groupes d’expression avec la 
psychologue 
 
Accompagnement à l’expression du projet 
personnalisé et démarche de co 
construction du projet. 
 

Partenaires 
institutionnels et autres 
partenaires 
directement et 
indirectement 
concernés par la 
citoyenneté au travers 
des actions menées en 
commun. 

Mandataires judiciaires, 
familles en tant que 
partie prenante 

Bénévolat (Opération 
Brioches, Nettoyage de 
la nature, Solidarité 
Bouchons, Écho 

réfocalien…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Élaboration de conventions 
de partenariat à poursuivre.    

Besoins pour bien vivre 
dans un logement  

 

Besoin de sécurité Le SAJ propose différents espaces qui 
favorisent le bien-être. Proposer un lieu 
autre que le domicile familial. Espaces 
collectifs pouvant être aménagés pour une 
utilisation individuelle (mais pas de 
privatisation).  

Autres ESMS, lieux 
d’hébergement 
d’urgence ou accueil 
temporaire si besoin 
identifié.  

Pas d’espaces privés. 
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Besoins pour accomplir 
les activités 
domestiques 

D’accompagnement dans 
des lieux propices et 
équipés. 

De mettre du sens et de 
valoriser ces activités 

Actes éducatifs du quotidien qui peuvent 
être transposés dans d’autres lieux 
(domicile, autres établissements fréquentés 
à l’avenir).  

Organisation dans le temps, dans l’espace, 
avec les personnes accueillies. Favoriser le 
volontariat.  

Projet bar autonome 

Tableau de répartition des tâches 
ménagères 

Ressources internes Transposition des 
compétences du SAJ au 
domicile. 

Besoins en lien avec le 
travail et l’emploi 

 

Ouverture   Visite découverte de l’ESAT (journée 
portes-ouvertes) ou d’entreprises locales 

ESAT 

Entreprises du secteur 

 

Besoins transversaux en 
matière 
d’apprentissages 

Dynamisation cognitive 

 

 

Atelier collectifs ou individuels : cuisine 
pédagogique, bricolage, bien-être, activités 
manuelles… 

Maintien des acquis en termes de savoir-
faire (lecture, écriture, autonomie socio-
résidentielle, alimentation saine, activité 
physique…) et de savoir-être (connaissance 
de son schéma corporel, gestion des 
émotions et de la frustration, codes 
sociaux...).  
Développement de nouvelles 
compétences. 
La pair aidance : les personnes accueillent, 
avec ou sans l’éducateur, les nouveaux 
entrants.   
Le service favorise l’entraide au travers des 
activités (travail en binômes) 
Promouvoir le SAJ à l’extérieur 

 

 

Prestations 

internalisées 

Et externalisées avec 
des partenaires (arts-
plastiques, éveil 
musical…) 
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Nomenclature Besoins des personnes 
accompagnées  

Que fait le SAJ Vers qui il se tourne : 

Environnement 
Territoire 

Manquant à développer 

Besoins pour la vie 
familiale, la parentalité, 
la vie affective et 
sexuelle 

Bien vivre sa vie 
personnelle et intime 

 

Autodétermination   

 

Pouvoir décider de sa vie 

 

Besoin d’écoute  

 

Recueil des besoins et attentes au travers 
du projet d’accompagnement personnalisé  
Le Service assure une interface entre la 
personne et les partenaires.  
Une professionnelle est nommée Référente 
VIAS : elle propose écoute, temps de 
paroles, d'échanges qui permettent de faire 
de la prévention. 
Aide à l’expression et à la formulation des 
besoins de la personne (reformulation, 
processus de traduction).  
Rencontre avec la psychologue.  
Maintien du lien familial. 

 

Planning Familial 
=Centre de planification  

ACFA 

CIDFF 

 

 

 

Élaboration de conventions 
de partenariat à poursuivre.   

Besoins pour participer 
à la vie sociale 

Besoin de soutien 
relationnel 

Accompagnement à la participation au 
réseau de la personne et tissu local 
 

Associations du bassin 
(Foi et lumière, 
médiation artistique, 
théâtre… 

Élaboration de conventions 
de partenariat à poursuivre.   

Besoins pour se 
déplacer avec un 
moyen de transport 

Besoin de mobilité L’équipe du SAJ accompagne vers toutes 
les prestations extérieures (véhicule de 
service).  

Organisation et prise en charge de 
l’acheminement des usagers matin et soir.  

 

 

Prestataire extérieur 
(transporteur) 

 

Besoins en matière de 
ressources et 
d’autosuffisance 
économique 

 

Besoin d’ouverture et 
d’accès aux droits. 

Besoin d’aide à la gestion 
du budget. 

Sensibilisation lors des sorties achats pour la 
gestion du budget (argent de poche) des 
personnes accompagnées 

Représentants légaux   
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2.9. Prestations (Sérafin PH) 
 
Les prestations directes se structurent, comme les besoins, autour de trois grands domaines que sont : 

¶ Les soins, le maintien et le développement des capacités fonctionnelles, 
¶ L’autonomie, 
¶ La participation sociale. 

 
Modalités des prestations :  
 

¶ Actions individualisées : Temps d’accompagnements individualisés avec la personne ; entretiens et 
temps d’écoute et conseils entre l’accompagnant social et la personne dans son logement et/ ou au 
local du service ; actions de soutien et de réassurance.  
¶ Actions collectives : groupe de paroles ; ateliers thématiques ; Animations ou de sorties organisées 
par le service. Le but est de favoriser l’intégration des usagers, de rompre l’isolement et d’échanger 
sur les expériences vécues de chacun ce qui permet de faire du lien social et d’élargir les centres 
d’intérêt.  
¶ Actions indirectes : l’accompagnant social prépare, rédige, sollicite le réseau existant ou le 
développe pour l’intérêt et la réalisation de l’accompagnement de la personne.  

 

L’ensemble des prestations SERAFIN apparaissent ci-dessous, mais seules celles qui relèvent des missions 
du Service y sont développées. 
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2.9.1. Prestations de soin, de maintien et de développement des 
capacités fonctionnelles 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Soins

Ressources en 
matière de fonctions 

mentales, 
psychiques, 

cognitives et du 
système nerveux. 

Médecin traitant ou psychiatre libéral 

Kinésithérapeute, étiopathe, chiropracteur, ostéopathe...

Réseau santé mentale : CMP + Hôpital de jour

Techniques alternatives non médicamenteuses (médiation animale,

art-thérapie, salle retrait-apaisement...)

Suivi psychologique
Ressources en 

matière de 
fonctions 

sensorielles
Mobilisation de l’entourage médical & paramédical de la personne

Ressources en 
matière de 

douleur
Equipe infirmière  + échelle évaluation douleur

Ressources en matière 
de voix, parole et 
appareil bucco-

dentaire

Orientation vers dentistes MEOPA

Prévention SOHDEV / UFSBD

Ressources en 
matière de fonctions 

cardio-vasculaire, 
hématopoïétique, 

immunitaire et 
respiratoire

APA - Activités Physiques Adaptées

Manque de ressources en termes de prévention sur le territoire

Ressources en matière 
de fonctions digestive, 

métabolique et 
endocrinienne. 

Accompagnement individualisé sur la quantité, mastication, déglutition

Conseils sur alimentation au détour de l’accompagnement à la vie 
quotidienne/aux courses / aux repas

Prévention autour de l’équilibre dans l’alimentation

Ressources en 
matière de fonctions 

génito-urinaire et 
reproductive.

Accès au planning familial +ACFA

Référente VIAS - Vie Intime Affective et Sexuelle

Nécessité de créer des partenariats autour de la prévention et du dépistage

Ressources pour 
entretenir et prendre 

soin de sa santé

Prévention, communication, procédures (EMH)

Activités physique (piscine, marche, équitation, sports collectifs...)

Projet de création d’une offre de sport adapté ADAPEI 07
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SOINS SOMATIQUES ET PSYCHIQUES 
 

Soins médicaux à visée préventive, curative et palliative 

Cette prestation n’est pas réalisée par des professionnels du Service mais à titre principal par des 

professionnels médicaux.  

 

Soins techniques et de surveillance infirmiers ou délégués  

Cette prestation n’est pas réalisée par des professionnels du Service.  

 

Prestations des psychologues  

Ces prestations sont réalisées, à titre principal, par des psychologues, quel que soit leur statut vis-à-vis de la 

structure (salariat, prestations de service, honoraires).  

 

Prestations des pharmaciens et préparateurs en pharmacie  

Non concerné 

 

REEDUCATION ET READAPTATION FONCTIONNELLE 
 

Non concerné 
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2.9.2. Prestations en matière d’autonomie 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autonomie

Ressources en lien 
avec l’estime de soi

Accompagnement à l'hygiène corporelle quotidienne 
(protections, changes...)

Soins cocooning dans la salle esthétique

Sortie-journée autour du bien-être

Ressources en lien avec 
les relations et les 

interactions avec autrui

Réseau relationnel de la personne accompagnée

Partenariats divers pour activités collectives

Proches

Aide à la communication (support à l'échange : Vivons 
Ensemble, album-photos, photos-langage, classeur de liaison, 

tableau de communication alternative et augmentée )

Groupe de parole (tolérance, respect de l'autre...)

Ressources pour la 
mobilité

Acheminement matin et soir au SAJ (points de dessertes)

Mise à disposition de véhicules de service avec 
professionnels conducteurs accompagnants

Ressources pour 
prendre des décisions 

adaptées et pour la 
sécurité Emploi du temps décliné avec pictogrammes

Guidance verbale

Sensibilisation aux situations d'urgence  (exercices d'évacuation 
d'urgence, formation premiers secours, appel aux services de secours...)
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Les prestations en matière d’autonomie sont dévolues à l’ensemble des actes de la vie quotidienne et du « 
prendre soin » pour chaque personne accueillie. L’accompagnement de l’équipe éducative et l’aide proposée 

à chaque individu sont variables en fonction du degré d’autonomie et des capacités de chacun. L’objectif est 
le maintien d’un maximum d’autonomie de la personne. Ces prestations sont, par nature, transversales à tous 
les domaines de la vie. Elles répondent principalement aux besoins en matière d’autonomie des personnes, 
dans leurs trois dimensions : 
L’autonomie fonctionnelle (la capacité fonctionnelle à faire), le comportement autonome (indépendance), la 
capacité à prendre des décisions, selon ses valeurs et à assumer les conséquences. 

 

ACCOMPAGNEMENTS POUR LES ACTES ESSENTIELS 
L’accompagnement pour les actes essentiels comprend les accompagnements liés à l’entretien personnel 
tels que l’alimentation de la personne, la mise en œuvre de sa mobilité dans son logement compris au sens 
large de cadre de vie quotidien. Ces prestations s’inscrivent dans une logique de compensation qui peut aller 
jusqu’à la suppléance de la personne mais ne s’y limite pas. Ces prestations recouvrent les 

accompagnements suivants : 
 

ω Accompagnement à l'hygiène (corporelle, vestimentaire, hygiène bucco-dentaire, …).  
ω Accompagnement à l'alimentation (assurer une alimentation correcte, régulière, équilibrée)  
ω Accompagnement au respect des horaires. 
ω Accompagnement à la prise de médicaments (sur ordonnance) 

 
Cet accompagnement est réalisé par les éducateurs sur les journées de présence au SAJ, ou en fonction des 
besoins et des habitudes individuelles. 
Les prestations d'entretien des espaces collectifs sont internalisées. Les usagers contribuent néanmoins au 
nettoyage des espaces collectifs avec une aide éducative appropriée selon leur degré d’autonomie.  

 

ACCOMPAGNEMENTS POUR LA COMMUNICATION ET LES 

RELATIONS AVEC AUTRUI 
L’accompagnement pour la communication et les relations avec autrui comprend les actions visant à 
encourager, favoriser ou permettre les moyens de communication et les interactions de la personne avec 
d’autres personnes. Les accompagnements suivants sont mis en œuvre : 
 

ω Apprentissage ou maintien des usages de communication et des codes sociaux  
ω Accompagnement dans la gestion des relations ; médiation dans les échanges 
ω Mise en place de supports de communication alternative augmentée 

 
Cette prestation recouvre les actions suivantes : rappel des usages (écoute, respect...) utilisation des outils de 
communication (pictogrammes, FALC, ardoises, tableaux…), organisation d'ateliers divers (groupes 

d’expression collective).  
Cette prestation est mise en œuvre par les aides-soignants, accompagnants éducatifs et sociaux, moniteurs-
éducateurs et éducateurs spécialisés, par la psychologue, ainsi que ponctuellement, avec l’appui de 
prestataires extérieurs (orthophoniste, psychologue…).  
Ces actions visent notamment à : accompagner la gestion des conflits, l’affirmation de soi, apprendre à se 
positionner, faire des choix, dire non, à travers des ateliers d'expression, débats, discussions, théâtre, groupes 
de parole et les interactions au quotidien. 
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ACCOMPAGNEMENTS A L’EXTERIEUR AVEC DEPLACEMENT D’UN 
PROFESSIONNEL POUR METTRE EN OEUVRE UNE PRESTATION EN 

MATIERE D’AUTONOMIE 
Cette composante recouvre un ensemble d’actions réalisées par des professionnels permettant à la 
personne de prendre des décisions adaptées et par conséquent de garantir sa sécurité et/ou celle des 
autres. Cette prestation recouvre plusieurs accompagnements, notamment :  

ω Accompagnements médicaux et prestataires soins en cas d’urgence. Médiation et 
coordination avec l'hôpital, maintien du lien avec le Service et avec les proches, lien avec 
les équipes de soin. Cet accompagnement est préférentiellement réalisé par la famille 
ou les services de secours en fonction des situations.  

ω Accompagnements de loisirs, activités sportives 
ω Accompagnements individuels en lien avec leurs besoins  

 
 

ACCOMPAGNEMENTS POUR PRENDRE DES DECISIONS ADAPTEES 

ET POUR LA SECURITE 
Cette composante recouvre un ensemble d’actions réalisées par les professionnels permettant à la personne 
de prendre des décisions adaptées et par conséquent de garantir sa sécurité et/ou celle des autres. Le point 
commun de ces différents accompagnements est la sécurité. En effet, il s’agit de l’accompagnement pour 
réaliser des tâches dont la non-réalisation ou le mauvais choix de réalisation, dans les situations les plus 
extrêmes, conduirait à une mise en danger, à une situation de crise, à une situation d’insécurité. Elle est 
réalisée par les personnels de l’accompagnement (éducateurs) ou les agents d’entretien en lien avec la 
cheffe de service, et s’exerce dans leurs déplacements dans et hors structure. 
 
Cette prestation se traduit par : 

ω La prévention des situations stressantes ou à risques, 
ω La participation des usagers aux exercices d'évacuation incendie, 
ω La sécurité routière 
ω L’évaluation des capacités des personnes à se déplacer en toute sécurité, 
ω La sécurisation des déplacements (barres de maintien, main courante...),  
ω La prise de conseils adaptés auprès de prestataires, 
ω La sécurisation et l’accessibilité des lieux collectifs, leur signalisation. 
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2.9.3. Prestations pour la participation sociale 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Participati
on Sociale

Accéder aux droits 
et à la citoyenneté 

Tissu local (courses, évènements sportifs ou culturels...)

Services d'accès aux droits (vote électoral...)

Bénévolat (opération  brioches, nettoyage de la nature, récolte des bouchons...)

Associations (Nous Aussi...)

Prestataires artistiques et culturels (théâtre, CDSA)

Groupes de parole + CVS

Bien vivre 
dans un 

logement

Apprentissage de l'entretien domestique

Guidance éducative pour des repères spatio-temporels

Prise en compte des avis des usagers pour l'aménagement des pièces de vie 
collective, des mobiliers, des espaces extérieurs...

Accomplir les 
activités 

domestiques 

Intendance globale de la maisonnée assurée par les usagers, aidés 
les professionnels éducatifs

Travail 
et 

emploi

Visite découverte de l’ESAT (journée portes-ouvertes) ou d’entreprises 
locales

Apprentissages

Maintien des acquis (lecture, écriture, autonomie socio-résidentielle, schéma 
corporel, gestion de la frustration...)

Développement de nouvelles compétences

Vie familiale, 
parentalité, 

vie affective, 
relationnelle  
et sexuelle

Référente VIAS

Contraception, prévention IST...

Mise en contact avec des organismes (ACFA/ Planning familial)

Maintien du lien familial

Participation à la 
vie sociale

Pair aidance collective (portes ouvertes)

Accompagnement à la participation au réseau de la personne et tissu local

Rencontres avec les familles (évènements festifs, restitutions de PAP)

Ressources et 
autosuffisance 

économique

Lien avec le représentant légal (renouvellement des mesures de protection)

Accompagnement à la gestion de l'argent de poche (achats lors des sorties)
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Ces prestations sont constituées d’un ensemble d’actions visant à permettre à la personne de s’inscrire dans 
une vie sociale, à s’engager, interagir socialement, que ce soit dans ses relations avec ses proches, le 

voisinage, les autres bénéficiaires d’un établissement ou service, dans les activités, lors des déplacements… 
 

ACCOMPAGNEMENTS POUR EXERCER SES DROITS 

*ACCOMPAGNEMENTS A L’EXPRESSION DU PROJET 
D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ 

Cette prestation comprend les accompagnements mis en œuvre par les professionnels pour favoriser 
l’expression de la personne à propos de son projet d’accompagnement personnalisé, de l’évolution de celui-
ci ainsi que l’appropriation par la personne du contenu de ce projet. Cet accompagnement peut également 
s’effectuer auprès des proches aidants de la personne et/ou son représentant légal lorsque la personne ne 
peut exprimer elle-même l’intégralité de ses attentes vis-à-vis de son projet personnalisé.   
 
Cette prestation se réalise à différents moments : 

• En phase d'élaboration du projet, par le recueil des attentes de la personne et la co-
construction du projet. 
• Tout au long du projet, par la recherche de son adhésion et de son implication. 
• Lors de l'évaluation (synthèse/bilan) du projet par le recueil de son point de vue et de sa 
satisfaction. 

Ces séquences sont conduites par l’éducateur référent du projet de la personne, en lien avec l'ensemble de 
l'équipe éducative. 
 

*ACCOMPAGNEMENTS A L’EXERCICE DES DROITS ET LIBERTÉS 
Cette prestation regroupe les séquences relatives à l'information de la personne concernant l'ensemble de 
ses droits ainsi qu'à leur compréhension : présentation de la Charte des droits et libertés lors de l'accueil, 
affichage de cette charte, rappel de leurs droits en fonction des circonstances (personne de confiance, droit 
de vote, pratique religieuse, liberté de circulation...). 
 
Cette prestation s'appuie par ailleurs sur un ensemble de dispositifs mis en œuvre par l'établissement afin de 
garantir l'effectivité de ces droits, notamment, livret d’accueil, règlement de fonctionnement, contrat de 
séjour, conseil de la vie sociale, enquête d’appréciation, promotion de l'association "Nous aussi", etc. 

 
 

ACCOMPAGNEMENTS AU LOGEMENT 

*ACCOMPAGNEMENTS POUR VIVRE DANS UN LOGEMENT 
Cette prestation comprend les accompagnements dans le maintien et le développement par une personne 
de capacités pour y habiter. Les capacités sont entendues comme les habiletés à effectuer une tâche. Il s’agit 
donc de l’accompagnement pour améliorer l’autonomie dans la réalisation de l’ensemble des tâches liées au 
fait d’habiter un logement. 
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*ACCOMPAGNEMENTS POUR ACCOMPLIR LES ACTIVITES 
DOMESTIQUES 

Cette prestation comprend les accompagnements mis en œuvre par les professionnels sociaux et éducatifs 
de l’accompagnement pour permettre à la personne d’accomplir des activités domestiques ou y participer 
dans son lieu de vie (en dehors du Service). Cette prestation concerne en particulier : 

ω L'entretien des espaces collectifs. 
ω La participation aux tâches ménagères. 
ω L'organisation et la réalisation des achats quotidiens. 

 
L'accompagnement est mis en œuvre par différents moyens : 

ω Sollicitations régulières (tableaux de suivi de ménage). 
ω Aide au tri et au rangement des placards et armoires. 
ω L'organisation d'ateliers : économie sociale et familiale, cuisine pédagogique, atelier diététique, 

apprentissages ménage… 
  

ACCOMPAGNEMENTS POUR EXERCER SES ROLES SOCIAUX 
 

*ACCOMPAGNEMENTS POUR MENER SA VIE D’ELEVE OU 
D’ETUDIANT 

Non concerné 
 

*ACCOMPAGNEMENTS POUR PREPARER SA VIE 
PROFESSIONNELLE 

Non concerné 

 

*ACCOMPAGNEMENTS POUR REALISER DES ACTIVITES DE JOUR 
SPECIALISEES 

Cette prestation rassemble tous les accompagnements effectués auprès d’une personne pour qu’elle réalise 
des activités de jour adaptées à ses différents besoins. 
Cette prestation regroupe les activités suivantes : 

ω Atelier d'expression (éveil musical, théâtre, groupes de parole…) 
ω Ateliers manuels (dessin, mosaïque, jardinage, arts-plastiques …) 
ω Activités sportives (piscine, équitation, sports collectifs…) 

 

*ACCOMPAGNEMENTS DE LA VIE FAMILIALE, DE LA PARENTALITE, 

DE LA VIE AFFECTIVE ET SEXUELLE 
Cette prestation rassemble les accompagnements réalisés par des professionnels sociaux et éducatifs de 
l’accompagnement en matière de vie affective, relationnelle et sexuelle. Cette prestation consiste en des 
actions de prévention, et de sensibilisation autour des problématiques suivantes : 

• respect de la pudeur et de l'intimité 
• respect des différentes pratiques et de l'orientation sexuelle 

• respect du consentement et libre choix des relations 

Une professionnelle est nommée référente VIAS (Vie Intime Affective et Sexuelle).  
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*ACCOMPAGNEMENTS POUR L’EXERCICE DE MANDATS 
ELECTORAUX, LA REPRESENTATION DES PAIRS ET LA PAIR 
AIDANCE 

Il s’agit des accompagnements permettant à la personne d’exercer ses mandats électoraux, de représenter 
ses pairs, dans le cadre du CVS, mais également d’être pair-aidante, de soutenir d’autres personnes 
handicapées. Cette prestation concerne deux formes d'accompagnement : 

• L'accompagnement des élus au CVS, au comité des fêtes et à la commission restauration dans 
leur rôle de représentant des usagers 
• L'accompagnement des usagers auxquels un rôle de pair-aidant a été confié, notamment lors 

de l’arrivée de nouveaux jeunes.  

Cette prestation repose sur plusieurs actions : 

• L'explication des rôles et des missions de chaque instance auprès des Personnes  
• Le recueil des candidatures 

• L'organisation d'élections 
• Avant chaque réunion, l'aide à l'expression et au recueil des demandes auprès des usagers 
• L'accompagnement lors de la réunion pour une aide à l'expression et à la compréhension 
 

ACCOMPAGNEMENTS POUR PARTICIPER A LA VIE SOCIALE 

*ACCOMPAGNEMENTS DU LIEN AVEC LES PROCHES ET LE 
VOISINAGE 

Cette prestation recouvre les accompagnements réalisés pour permettre à la personne de créer, maintenir 
ou intensifier le lien avec ses proches et le voisinage. Cette prestation vise à favoriser les interactions avec 
l'environnement, le voisinage à travers notamment la fête des voisins, la participation aux festivités et activités 

du village et l'organisation d'activités inter établissements.  
 
Plusieurs actions sont conduites dans cette perspective : 

• L'adhésion individuelle à des associations culturelles locales à la vie associative et culturelle 
locale 
• L'accompagnement vers les infrastructures communales (médiathèque, gymnase, piscine, 
commerces, club, cafés… 

 

*ACCOMPAGNEMENTS POUR LA PARTICIPATION AUX ACTIVITES 
SOCIALES ET DE LOISIRS 

Cette prestation regroupe les accompagnements effectués par des professionnels sociaux et éducatifs de 

l’accompagnement dont les éducateurs et moniteurs et les accompagnants éducatifs & sociaux pour 
permettre la participation des personnes accompagnées aux activités sociales qui correspondent à leurs 
besoins (transferts, congés, lieux de droits communs, activités extérieures...) 
Le SAJ peut accompagner les personnes dans la recherche et la mise en œuvre d’activités (séjours, clubs, 
sorties, activités, sports...), et de vacances. Le SAJ organise dans l’année plusieurs sorties. 

• Accompagnement aux démarches administratives pour inscriptions  
• Accompagnements individuel (à la carte, en fonction des envies, besoins) 
• Adhésions individuelles à diverses associations, clubs… 
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Cette prestation repose sur plusieurs actions : 
• Organisation de transferts, mini-séjours, séjours de vacances, 

• Sorties activités sportives et culturelles 
• Championnats sportifs 
• Courses 
• Activités thématiques le weekend, ouverture sur l'extérieur 
• Activités ludiques et de loisirs 

 

*ACCOMPAGNEMENTS POUR LE DEVELOPPEMENT DE 
L’AUTONOMIE POUR LES DEPLACEMENTS 

Cette prestation regroupe les accompagnements mis en œuvre par des professionnels sociaux et éducatifs 
de l’accompagnement en particulier des éducateurs et moniteurs et des aides médico-psychologiques pour 
permettre le maintien de l’autonomie des personnes dans leurs déplacements au sein de la cité. 
Le SAJ aide et développe des moyens de transport et l’organisation de leurs déplacements 

(accompagnement à l’utilisation des transports en commun…). Evaluation des capacités à se déplacer (lieu, 
heure, RDV…), accompagnements dans les moyens de transports (piéton /vélo / transports en commun…).   

• Sécurité dans les déplacements, 
• En fonction du projet de vie et des attentes et besoins 
 

* ACCOMPAGNEMENTS APRES LA SORTIE DE L’ESMS 
Non concerné 
 

ACCOMPAGNEMENTS EN MATIERE DE RESSOURCES ET 

D’AUTOGESTION 

 * ACCOMPAGNEMENTS POUR L’OUVERTURE DES DROITS 
Cette prestation rassemble l’ensemble des accompagnements effectués auprès de la personne afin de 
s’assurer que celle-ci bénéficie de l’ensemble des droits, allocations et aides auxquels sa situation lui permet 
de prétendre. Ces actions sont réalisées par l’assistante sociale, en lien avec les personnels éducatifs, les 
représentants légaux et les familles. 
 

*ACCOMPAGNEMENTS POUR L’AUTONOMIE DE LA PERSONNE 
DANS LA GESTION DE SES RESSOURCES 

Cette prestation recouvre les accompagnements réalisés par des professionnels sociaux et éducatifs de 
l’accompagnement pour favoriser l’autonomie des personnes dans la gestion de leurs ressources quelle que 

soit la nature de celles-ci. 
 
Ces actions sont réalisées par l’assistante sociale, comptable, tuteurs, curateurs, familles en lien avec les 
personnels éducatifs (activité ESF / mises en situation, évaluation, bilan, objectifs des PAP). 
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*INFORMATIONS, CONSEILS ET MISE EN OEUVRE DES MESURES 
DE PROTECTION DES ADULTES 

 

Cette prestation recouvre les accompagnements réalisés par des professionnels sociaux et éducatifs de 
l’accompagnement pour informer les bénéficiaires potentiels de l’existence des mesures de protection 
juridique des majeurs, à les conseiller et les accompagner si nécessaire dans les démarches afin de mobiliser 
les mesures de protection adaptées. 

 
• Explications individuelles des droits selon les mesures de protection, sollicitations pour faire 
des choix, 
• Accompagnement auprès du juge des contentieux de la protection, 
• Recueil de consentement, information sur les droits, 
• Affichage charte, personnes qualifiées (remise des documents), 
• Explications individuelles des droits selon les mesures de protection, sollicitations pour faire 

des choix.  
 

2.9.4 Prestations de coordination renforcée pour la cohérence du 
parcours 
 

Les accompagnants sont en situation de coordonner le projet individuel de la personne accompagnée. Le 
temps passé en recherche de partenaires et de sollicitation du réseau de la personne, ou du service ; 
n’apparaît pas dans la nomenclature, mais relève bien du quotidien de chaque professionnel éducatif.  

Il y a des relais : quand un accompagnant est absent, un relais est fléché, pour que la personne accompagnée 

sache vers qui se tourner. En réponse à certaines situations, une coréférence peut être mise en place.  

Le co-référent, travaille en binôme avec le référent. Le travail d’équipe permet cette double référence, pour 
que l’accompagnement soit cohérent et structurant pour la personne accueillie.  
 
Le co-référent participe au projet, donne son avis, écrit ses observations et besoins de la personne pour 
l’entretien, l’aménagement de son cadre de vie, et favoriser ses besoins d’accompagnement pour des actes 
de la vie quotidienne comme, faciliter la préparation des repas, prévoir des menus, plannings 
organisationnels personnalisés…  
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Schéma de coordination du projet d’accompagnement personnalisé 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

Auprès du 
bénéficiaire direct 

 1. Recueillir les informations sur l'état et les besoins de la 

situation du bénéficiaire 

 

Auprès de sa 
Famille, ses aidants, 
son représentant 
légal 

 

Auprès des 
professionnels du 

service 

 

Auprès des 
partenaires 

 

2. Traiter ces informations : les mettre en œuvre, les organiser 

 
3. Présenter : 

L’Etat des lieux des besoins du bénéficiaire lors de la réunion du 

projet d’accompagnement personnalisé 

Faire valoir les intérêts du bénéficiaire 

Ecrire les réponses apportées dans le projet personnalisé 

4. Rendre compte au bénéficiaire et à sa famille des réponses 
proposées, les consulter et négocier. 

5. Suivre la mise en œuvre du projet d’accompagnement 

personnalisé 

Exercer une fonction de vigilance en faveur du bénéficiaire 

Être en relation régulière avec les divers acteurs 

Source : Jean René Loubat, 

Elaborer son projet 
d’établissement social et 

médico-social 
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3. Pilotage du Service 
3.1. Fonctions supports ADAPEI 07 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’ADAPEI 07 est dotée d’un siège administratif, qui soutient les établissements, pour, entre autres :  
 

✓ Les ressources humaines :  
- Élaboration et déclarations des bulletins de salaires des professionnels  
- Formations et plan de développement des compétences   
- Dossier administratif du personnel  
- Rédaction de contrat de travail (CDI et CDD de plus d’un mois) 
 

✓ La gestion économique : enjeu stratégique pour l’établissement  
- Produits : facturation des prix de journée à l’ATC au gré de l’activité réalisée (CPOM ADAPEI 07)  
- Charges : salaires, frais de fonctionnement, investissements, infrastructures.  
 

✓ Les Systèmes d’Information  
- Appui technique  
- Maintenance du parc et des équipements  
 

✓ La qualité et la communication  
- Appui méthodologique et technique sur les outils communs  
- Suivi de la conformité règlementaire (veille permanente)  
- Appui au respect et à la mise en œuvre des droits des usagers  



 

Projet de Service - 2024-2028 – Service d’Accueil de Jour Les Coquelicots – MAJ 28/11/2024                     Page 49 sur 93 
 

3.2. Organigramme du Service 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3. Qualité de Vie au Travail (QVT) et prévention des Risques Psycho-
Sociaux (RPS) 

 

Le Projet Associatif Global ADAPEI 07 a inscrit la Qualité de Vie au Travail (QVT) parmi ses ambitions. La 
démarche QVT, associée à une prévention des RPS, est déclinée dans ses établissements afin de favoriser la 
mise en œuvre de bonnes conditions de travail pour les salariés, tous métiers confondus.   

En effet, les conditions de travail ont été profondément bouleversées ces dernières décennies : évolutions 
économiques et sociodémographiques, conséquences du développement des technologies de l’information 
et de la communication, un contexte de crise économique durable, l’évolution des publics et des salariés, 

comme de l’offre... Les conséquences de ces bouleversements, y compris pour les structures de l’ESS, sont 
multiples. Et dans un tel contexte, la mise en œuvre d’une démarche de promotion et de développement de 
la Qualité de Vie au Travail devient donc un enjeu majeur : il s’agit de « concilier les meilleures conditions 
possibles de travail et de management pour réaliser le travail attendu ». Dans ce contexte, une démarche 
opérationnelle a été mise en place, constituée d’un Comité de Pilotage (COPIL) pour réfléchir de manière 

collégiale, aux déterminants de la QVT et aux actions associées.  

 

3.4. Accompagnement individualisé des professionnels  
 

Tous les 2 ans, l'entretien professionnel personnalisé est un rendez-vous obligatoire entre le salarié et 
l'employeur. L'entretien professionnel vise à accompagner le salarié dans ses perspectives d'évolution 
professionnelle (qualifications, changement de poste, souhait de mobilité interne, promotion, ...) et identifier 
ses besoins de formation.  
Chaque salarié bénéficie donc d’un temps privilégié pour réfléchir à ses aspirations et à son devenir. Ces 
entretiens contribuent à la construction annuelle du Plan de Développement des Compétences (PDC). 

En outre, l’association ADAPEI 07 favorise, lorsque cela est possible, la mobilité interne du personnel et tous 

les besoins en recrutement font l’objet d’un appel à candidatures diffusé à l’interne et à l’externe. 
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3.5. Formation du personnel : développement des compétences 
 

Le Plan de Développement des Compétences (PDC) est mutualisé sur l’ensemble des établissements 
ADAPEI 07 et permet de maintenir et de développer les compétences des collaborateurs par des 
formations, dans une logique d’amélioration constante de l’accompagnement des usagers. Exemples 
de formations collectives dispensées à tout le personnel :  

✓ Troubles psychiques  
✓ Troubles de la Sphère Autistique 
✓ Communications alternatives et adaptées  
✓ Assertivité et Communication Non Violente (CNV) 
✓ Facile à Lire et A Comprendre (FALC)  
✓ Gestes et postures  
✓ Sauveteur Secouriste du Travail (SST) 
✓ Référent Sécurité  
✓ Équipier de Première Intervention (EPI) prévention risque incendie et manipulation des 

extincteurs 
✓ Habilitation électrique 
✓ … liste non exhaustive  

 

 

 

3.6. Professionnels et compétences mobilisées 
 

L’équipe pluridisciplinaire est composée de fonctions expertes et complémentaires dans leurs actions 

respectives. Les différents professionnels de l’établissement sont :  

- des équipes composées de professionnels issues de la filière éducative (AES/AMP, ME, ES/CESF) et 
filière paramédicale (ASD),  

- une psychologue, 
- une assistante sociale, 
- une équipe logistique (agent de service intérieur et agents techniques), 
- une équipe des services administratifs (agent administratif et comptable), 
- une cheffe de service, 
- une direction de secteur. 
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✓ Tableau des emplois 

Répartition des ressources RH par équivalent temps plein (ETP) et en nombre de salariés : 

Équipes de professionnels  ETP PERS 
ÉQUIPE SOCIO-ÉDUCATIVE  3.50 4 
Éducateur Spécialisés (ES) 1 1 
Moniteurs-Éducateurs (ME) 1 1 
Accompagnants Éducatifs & Sociaux (AES / AMP) 0 0 
Aides-Soignants (ASD) 1.50 2 
ÉQUIPE PARAMÉDICALE 0 0 
Infirmiers (IDE)  0 0 
Psychomotricien 0 0 
ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 0.05 2 
Assistante sociale 0.03 1 
Psychologue 0.02 1 
SERVICES GÉNÉRAUX 0.235 4 
Agents Techniques 0.015 3 
Agents de Service Intérieur (ASI) 0.22 1 
Surveillants de Nuit (SN) 0 0 
ADMINISTRATION 0.33 4 
Administratif et comptabilité 0.09 2 
Encadrement (Cheffe de service et Direction de Secteur) 0.24 2 
TOTAL TOUTES CATÉGORIES CONFONDUES 4.115 14 

 

✓ La direction de secteur 

Elle a pour mission, sous sa responsabilité : la gestion du personnel, les prestations sociales et médico-
sociales délivrées, la gestion administrative et financière de son secteur, la gestion des biens immobiliers 
rattachés, la sécurité des biens et des personnes. 

Ainsi, par subdélégation de la direction générale, elle a pouvoir de prévention, de contrôle et de décision si 
urgence, dans tout ce qui concerne le respect des obligations législatives et réglementaires inhérentes à 
l'exploitation des établissements sous sa responsabilité. 

 

✓ La cheffe de service éducatif 

est chargée d’une fonction administrative et éducative. Elle veille à : 
- la mise en œuvre et au développement des actions éducatives, pédagogiques, techniques et 

thérapeutiques pour lesquelles les établissements ont été créés, selon les directives de la direction de 
secteur. 

- l’organisation fonctionnelle de son service et la gestion des personnels rattachés. 
- l’animation et la coordination des équipes pour la prise en charge des personnes. 
- la sécurité des personnes et des biens qui lui sont confiés. 

 

Pour les personnes, la cheffe de service représente l’autorité directe. Les rappels à la loi, à la règle, aux 
devoirs souvent utiles émanent de la cheffe de service et représentent un support éducatif important. Des 
entretiens ont lieu avec certains usagers de manière régulière ou pas. Ceux-ci permettent des bilans 

récurrents rappelant soit le projet, soit les obligations, droits, mais aussi les « interdits ».  

Pour les familles et interlocuteurs divers, la cheffe de service est disponible via rendez-vous ou rencontres 
informelles. 
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✓ L’équipe socio-éducative et paramédicale 

L’accompagnement est assuré par des éducateurs spécialisés, des moniteurs éducateurs, des 
accompagnants éducatifs et sociaux / aides médico psychologiques et des aides-soignants. 

Le travail au SAJ consiste à accompagner les personnes dans les actes courants du quotidien, pour qu’ils 
puissent construire au jour le jour leur propre vie. Il s’exerce de manière individuelle et collective, se décline 
tant au niveau de l’accompagnement éducatif que dans la prise en soins.  

Constitution de l’équipe accompagnante : 

 
 

Éducateur 
Spécialisé 

Coordinateur 
(ESC) 

Conduire une action éducative auprès des personnes éprouvant des difficultés 
d’origine sociale, culturelle ou individuelle (psychologique ou physique), dans le but 
d’éveiller et de développer leurs capacités et leur personnalité et de favoriser leur 

intégration dans la vie sociale. Il est garant des projets individualisés.  

Coordonner l’équipe pluridisciplinaire.  

 
 

Moniteur-Éducateur 
(ME) 

Conduire une action éducative auprès des personnes éprouvant des difficultés 
d’origine sociale, culturelle ou individuelle (psychologique ou physique), dans le but 
d’éveiller et de développer leurs capacités et leur personnalité et de favoriser leur 
intégration dans la vie sociale.  

Élaborer et coordonner les activités éducatives et sociales.  

 
Aide-Soignant 

(AS) 

Aider à l’exécution des soins d’hygiène et de confort de la personne. Collaborer aux 
soins curatifs et à la prise en charge psychologique de la personne accompagnée. 
Assurer un rôle intermédiaire entre la personne, l’équipe éducative et l’équipe 

soignante.  

 
Accompagnant 

Éducatif et Social 
(AES) 

 
ou 

 
Aide Médico-

Psychologique 
(AMP) 

Conduire une action éducative auprès des personnes éprouvant des difficultés 
d’origine sociale, culturelle ou individuelle (psychologique ou physique), dans le but 
d’éveiller et de développer leurs capacités et leur personnalité et de favoriser leur 
intégration dans la vie sociale.  

Le rôle de l’AMP se situe à la frontière de l’éducatif et du soin. Il prend soin des 
personnes par une aide de proximité permanente durant leur vie quotidienne, en les 
accompagnant tant dans les actes essentiels de ce quotidien que dans les activités 

de vie sociale et de loisirs.  

 

Les référents : chaque professionnel accompagnant assure une mission de référence, voire de coréférence 

auprès de 5 à 6 usagers. 

Les référents sont garants du fonctionnement institutionnel, du projet personnalisé autour de la Personne. Ils 
sont les représentants, les interlocuteurs privilégiés de celle-ci et de son entourage (proches et représentant 
légal). À ce titre, ils assistent avec la cheffe de service aux différentes rencontres concernant le référé. 
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Au sein du Service, l’éducateur spécialisé assure la fonction de coordinateur : 

¶ Organisation des absences prévisibles des Personnes accueillies (vacances …), préparation des 
plannings en adéquation avec les besoins de la structure et de la législation, des activités et 
sorties prévues ainsi que des congés. Les plannings sont ensuite validés par la cheffe de 
service. 

¶ Animation des réunions et rédaction du compte rendu en l’absence de la cheffe de service. 
¶ Gestion de la caisse « loisirs », de la caisse « avances médicales » et de l’argent de poche des 

usagers, recueillir et présenter par écrit les propositions d’achats. 
¶ Connaissances des projets personnalisés et vérification de la mise en œuvre des objectifs 

d’accompagnement. Être vigilant sur la dynamique éducative et sur la cohérence des actions 
mises en œuvre. 

¶ Le coordinateur organise l’accueil des nouvelles personnes : usagers, professionnels et 
stagiaires. 

¶ Être une personne ressource en cas d’absence d’un professionnel référent.  
¶ Concernant les rencontres prévues avec les familles, partenaires extérieurs ou de la structure, 

le coordinateur y assiste selon l'évaluation faite au préalable en réunion sur la pertinence de 
sa présence. Ceci a pour but de limiter le nombre de personnes ou de mettre en avant la 
relation ou le travail des intervenants référents. 

 

✓ La psychologue 

La psychologue intervient en réunion d’équipes, elle est également à l’écoute des usagers et de leurs familles 
qui obtiennent sur simple demande un entretien. Selon la situation, le contexte, la psychologue conçoit et 
met en œuvre une démarche de soutien, d’accompagnement, de conseils voire de coordination auprès du 
médecin psychiatre. 

 

✓ L’équipe technique  

Les agents techniques interviennent sur tout le suivi patrimonial (bâtiments et équipements), tant sur le volet 
de la maintenance préventive que curative. Ils sont l’interface privilégiée des fournisseurs et assurent les 
Visites Générales Périodiques (VGP) des prestataires pour ce qui a trait à la sécurité des biens et des 

personnes, en lien avec la Commission de Sécurité.  

 

✓ L’équipe d’entretien des locaux 

L’Agent de Service Intérieur (ASI), par son action d’entretien des locaux, permet de garantir de bonnes 
conditions d’accueil aux usagers et aux professionnels, en termes d’hygiène et de propreté.  

 

✓ L’assistante sociale 

L’assistante sociale instruit tous dossiers administratifs des usagers en leur assurant un accès conforme et 
juste aux droits, et différentes prestations dues par leur statut de citoyen. Elle élabore les demandes de 
réorientation CDAPH, les notifications d’orientations CDAPH, les aides ANCV, CAF, PCH, Département, droits 
retraite, droits CMU, etc... Elle est en lien permanent avec les équipes éducatives. Sur demande, elle 
renseigne et conseille les familles et représentants légaux. Elle organise en lien avec la cheffe de service le 
suivi actif de la liste d’attente du Service. 
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✓ Le secrétariat  

L’accueil est ouvert du lundi au vendredi de 08h00 à 12h30 et de 13h00 à 16h00. L’agent administratif assure 
l’accueil physique et téléphonique. Elle transmet toutes informations aux cadres et/ou aux membres des 
différentes équipes. Elle intervient sur l’actualisation des données administratives dans les dossiers 
informatisés des usagers. Elle constitue un véritable soutien aux démarches administratives diligentées par 
tout professionnel pour le compte du service. 

 

✓ Le service comptabilité  

Il fonctionne sur les mêmes horaires que le secrétariat. La comptable assure la facturation du service, la 
gestion des comptes fournisseurs en lien avec les budgets, le contrôle des caisses « éducatives », le suivi de 

gestion des dotations assurées par les différents financeurs (Assurance Maladie, Département, CAF, etc.…).  

 

 

3.7. Fonctionnement général  
 

Ouverture & Accueil :  
 

Le Service d’Accueil de Jour Les Coquelicots est ouvert 215 jours par an. 

Les lundi / mardi / jeudi de 09h00 à 16h30.  

Le mercredi de 09h00 à 13h30.  

Le vendredi de 09h00 à 16h00.  
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Réunions des professionnels du SAJ  
 

Instance Participants Fréquence Contenu 
 

Réunion 
Institutionnelle 
Transversale  

Ensemble du 
personnel socio-
éducatif. Animé par 
la Direction.  
 

6 à 12 réunions 
par an  
  

Transmission des informations générales de l’établissement et 
des objectifs et enjeux associatifs.  
CR réalisé 

Réunion cadres 
 

Direction du Secteur 
Habitat et les 2 
Chefs De Service  

Mensuelle  Permet de définir la stratégie de développement, d’aborder la 
mise en œuvre des projets d’établissement et de service, les 
nouveaux projets ainsi que les évolutions règlementaires. Ce 
point contribue à l’élaboration de décisions partagées, et à la 
cohésion de l’équipe de direction. 
 

Réunion de 
coordination  
 

Cheffe De Service et 
Éducateur Spécialisé 
Coordinateur 

Hebdomadaire Développer la cohérence, les mutualisations et les échanges. 
Des réflexions de fonds comme des questions 
organisationnelles y sont traités. En fonction des points 
abordés, la direction peut y être associée. 
 

Réunion de 
service 
 

Cheffe De Service 
Équipe éducative 
Psychologue 

Hebdomadaire Espace de parole permettant l’échange et la régulation. Elle 
fixe l’organisation du service pour la semaine à venir et traite 
essentiellement de l’accompagnement des personnes 
accueillies. Des situations concrètes y sont analysées, les 
observations induites sont partagées ce qui permet de définir 
collégialement la recherche de solutions à mettre en œuvre. 
En seconde partie de réunion, est abordée la coordination des 
actions, des projets, des sorties et diverses informations. 
 

Réunion 
pluridisciplinaire 
de projet 
(synthèse) 
 

Cheffe De Service 
Équipe éducative 
Présence de l’usager 
si possible  

19 réunions 
par an (a 
minima 1 par 
usager) 

Ces réunions sont planifiées à l’année et concernent chaque 
usager. Elles ont pour but de définir et d’ajuster en équipe 
pluridisciplinaire les objectifs des projets personnalisés et de 
faire le bilan des mois passés afin de réajuster 
l’accompagnement. La réunion de synthèse permet de faire le 
point sur la situation de la Personne, ses souhaits, ceux de sa 
famille et de pouvoir évaluer, préciser voire modifier les 
objectifs mentionnés dans le projet individuel. Cette réflexion 
s'effectue en équipe pluridisciplinaire. 
 

Réunion de 
restitution du 
projet 
 

Cheffe De Service 
Référents éducatifs 
Personne 
accompagnée  
Proche  
Représentant légal 
 

19 réunions 
par an (a 
minima 1 par 
usager) 

Restitution annuelle du Projet d’Accompagnement 
Personnalisé à la Personne concernée et à son 
entourage (proche / représentant légal).  
Transmission et signature du PAP.   

Réunion 
clinique 
 

Psychologue et 
l’équipe éducative, 
avec ou sans la 
présence de la 
cheffe de service 
 

Mensuelle Ces réunions sont planifiées à l’année Elles sont un temps 
d’élaboration collective autour de l’accompagnement global. 
 

Séance 
d’analyse de la 
pratique 
professionnelle  

Équipe éducative Mensuelle Animée par un cabinet de psychologue extérieur à 
l’établissement, les séances d’APP s’adressent à l’ensemble de 
l’équipe socio-éducative. L’objectif est de permettre aux 
professionnels de s’exprimer et d’échanger sur leurs pratiques 
professionnelles, les éventuelles difficultés rencontrées et de 
coconstruire de « bonnes pratiques professionnelles » basées 
sur le partage de valeurs communes.  

 
Réunion de 
droit 
d’expression  
 

Ensemble des 
professionnels non-
cadres 

Semestrielle 
(2 fois par an) 

Favoriser le droit d’expression de tous les professionnels.  
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Instance Participants Fréquence Contenu 
 

Réunion de 
droit 
d’expression 
des cadres 
 

Deux chefs de 
service du Secteur 
Habitat 

Semestrielle 
(2 fois par an) 

Favoriser le droit d’expression des cadres.   

Réunion COPIL 
qualité 
 

Direction  
Membres de 
l’équipe 
pluridisciplinaire 
(référent qualité). 

Semestrielle 
(2 fois par an) 

Son objet est le suivi du plan d’actions qualité, le suivi 
d’indicateurs, l’élaboration d’outils et de procédures. Ce comité 
communique auprès des professionnels sur l’amélioration 
continue de la qualité. Il pilote l’évaluation interne 
(autodiagnostic).  
 

CRUQPC 
Commission de 
la Relation à 
l’Usager et à la 
Qualité de la 
Prise en Charge 

Direction 
Cheffe de Service 
Psychologue 
Référents 
Bientraitance du 
Secteur Habitat 

Semestrielle 
(2 fois par an)  

Les Déclarations d’Évènements Indésirables (DEI) y sont 
passées en revue, analysées conjointement de façon à 
proposer des actions d’améliorations. Les plaintes et 
réclamations y sont également étudiées et des mesures 
correctives sont proposées. A l’issue, des rencontres 
pluridisciplinaires peuvent être organisées avec les plaignants.  
 

Réunions du 
Conseil de la 
Vie Sociale  

Représentants CVS 
des différents 
collèges  
Direction  
Représentants 
extérieurs (invités)  

3 réunions par 
an a minima  
  

Animées par la présidence et la vice-présidence élues au CVS 
(collège des représentants des usagers et collège des 
familles/représentants légaux).  
Le compte-rendu est validé et cosigné par la présidence et la 
vice-présidence du CVS. Il est rédigé et diffusé avec l’aide des 
représentants des familles et du service administratif du SAJ.  
 

Réunions 
partenariales  

Direction  
Professionnels 
concernés 
Partenaires 
concernés  

Réunion 
programmée 
au besoin  
  

A propos d’un usager/ou du collectif / d’un projet porté par 
l’établissement  
Aboutit souvent à la signature d’une convention de partenariat.  

Conseil 
d’Établissement 

Administrateur 
Direction 

Réunion 
programmée 
sur demande 

Échanges sur les actualités et les projets de l’établissement 
afin de confirmer la cohérence avec les orientations de 
l'association.  
 

 
 
 

Réunions mutualisées ADAPEI 07 (multi-établissements) :  
 

Instance Participants Fréquence Contenu 
 

Réunion inter-
établissements  
 

Educateur Spécialisé 
Psychologue 
Assistante Sociale 
Cheffe de Service 

Mensuelle 
 

Cette rencontre réunit les établissements ADAPEI 07 situés sur 
le Nord Ardèche : 
ESAT du Haut-Vivarais,  
Foyer d’Accueil Médicalisé la Roche des Vents,  
Foyer d’Hébergement du Haut-Vivarais,  
Service d’Accueil de Jour les Coquelicots,  
Institut Médico-Éducatif L’Envol  
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 
Foyer d’Hébergement du Haut-Vivarais. 
La réunion inter-établissements permet de traiter des 
situations complexes, d’organiser au mieux la collaboration et 
la continuité d’accompagnement nécessaire à la réalisation du 
parcours des personnes accompagnées dans le respect de 
leurs besoins et de leurs droits 
 

Cercle de 
compétences 

Directions 
Chefs de Services 

Semestrielle  
(2 fois par an) 

Le cercle de compétences réunit les cadres des différents 
établissements et services de l’association. L'objectif est de 
travailler en transversalité, de partager les connaissances, les 
pratiques et vécus sur le terrain dans un souci d'échange, de 
mutualisation, d’uniformisation des outils. 
 

CODIR  Direction Générale 
Directions 

8 fois par an Présentation des actualités des secteurs. Enjeux stratégiques. 
Projet Associatif Global.  
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Instance Participants Fréquence Contenu 
 

CODIEL  Direction Générale 
Directions 
Chefs de Service 

4 fois par an Présentation des actualités des secteurs. Enjeux stratégiques. 
Projet Associatif Global.  

Séance 
d’analyse de la 
pratique 
professionnelle 
(équipe cadres 
de proximité) 

Cadres de proximité 
des établissements 
(chefs de service). 

Bimestrielle 
(6 fois par an) 

Animée par un cabinet de psychologue extérieur à 
l’établissement, l’objectif des séances d’APP est de permettre 
aux managers de s’exprimer et d’échanger sur leurs pratiques 
professionnelles, les éventuelles difficultés rencontrées et de 
coconstruire de « bonnes pratiques professionnelles » basées 
sur le partage de valeurs communes.  
 

Réunion de 
droit 
d’expression 
des directions 
 

Toutes les directions 
ADAPEI 07 

Semestrielle 
(2 fois par an) 

Favoriser le droit d’expression des directions.  

Réunions du 
CSE (Comité 
Social et 
Économique) 
 

Élus du CSE  
Direction Générale 

Mensuelle  
 

Les PV et comptes-rendus de ces réunions sont accessibles 
sur le serveur.  

Commission 
Parcours 

Direction Générale  
Représentant CA 
Directions de 
Secteur 
Chefs de Service 
Assistantes Sociales 

2 à 3 réunions 
par an par 
territoire  

Analyse des listes d’attente actualisées 
Point sur le taux d’occupation (sorties actées) 
Projets d’admissions (entrées) 
Perspectives de parcours des personnes (orientations 
souhaitées / souhaitables) et étude des situations complexes 
Groupe Opérationnel de Synthèse (GOS) 
Plan d’Accompagnement Global (PAG) 
 

Commission 
Bientraitance  

Direction Générale  
Direction Qualité 
Référents 
Bientraitance des 
établissements  
 

4 commissions 
par an  
 

Étude a posteriori des événements indésirables avec les 
Référents Bientraitance de chaque établissement.  
Orientation des actions qualité ou préconisations si besoin.  

Commission 
repas  

Représentants CVS 
collège personnes 
accueillies  
Cheffe de Service  
Moniteur d’atelier 
cuisine ESAT 
Chef de Service 
ESAT 

4 réunions par 
an (chaque 
saison)  
  

Retour sur la qualité de la prestation restauration 
(élaboration des menus, retours gustatifs, nutritionnels et 
visuels des repas servis, calendrier des menus à thème, 
analyse des écarts entre le commandé et le réalisé, logistique 
de la livraison assurée en liaison chaude ou froide, rôle de 
conseil sur le déploiement des méthodes HACCP dans les 
cuisines satellites…). 
Propositions d’amélioration  
 

Équipe Mobile 
d’Hygiène 
(EMH)  
 

Infimière hygiéniste 
EMH 
Infirmière 
Direction 

6 réunions par 
an 

DAMRI – Démarche d’Analyse et de Maîtrise du Risque 
Infectieux 
Déploiement des bonnes pratiques en termes d’hygiène et de 
sécurité sanitaire 
Déclinaison des protocoles sanitaires (circuit du médicament)  
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Les écrits professionnels 
 

Les différents écrits professionnels et outils de coordination des professionnels  

Afin d’organiser, de suivre, d’évaluer et de rendre compte de l’action, des objectifs mais aussi des moyens 
mis en œuvre pour chaque personne accompagnée, divers outils et supports professionnels sont formalisés. 
Les principaux supports écrits sont les suivants :  

o Le livret d’accueil, 
o Le règlement de fonctionnement, 
o Le document individuel de prise en charge,  
o Le projet individualisé et ses avenants,  
o Les bilans & projets d’accompagnements, 
o Le projet de service, 
o Les rapports d’activité,  
o Le dossier unique de la personne accueillie (support papier et informatique),  
o Les déclarations d’évènements indésirables (dématérialisé sur logiciel),  
o Le registre des plaintes / réclamations et éloges / satisfactions (dématérialisé sur logiciel), 
o Le Plan Bleu (réactualisé chaque année), 

o Le Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP réactualisé chaque année).  

L’équipe est sensibilisée aux règles de confidentialité à respecter, et veille à informer les personnes 
accompagnées de leurs droits sur leurs données personnelles. 
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3.8. Amélioration continue & Prévention des risques 
 

Le pilotage du SAJ, comme des autres établissements gérés par l’ADAPEI 07, se fait sous l’angle de la 
démarche d’amélioration continue impulsée par la Loi 2002 – 2 et par la gestion des risques qui en découle. 
 

1. Amélioration continue 
 

Amélioration continue, cela signifie inscrire chaque professionnel en poste dans une dynamique d’évolution 
permanente qui valorise :  
 

- La qualité des prestations fournies aux personnes accompagnées par l’ADAPEI 07 ;  
- La réponse aux attentes des familles et des partenaires, et plus particulièrement de la CDAPH 

(Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées) ; 
- La satisfaction des exigences des financeurs ; 
- L’amélioration continue de l’organisation et des processus.  

 
Cette amélioration continue implique :  
 

- La planification : Le travail par plan d’actions correctives et préventives nourri de tous les leviers 
d’amélioration constatés au cours du travail quotidien, et entre autres, des évènements indésirables 
et des plaintes/réclamations 

- Le pilotage :  le suivi des actions en cours 
- L’évaluation : la mesure de l’efficacité des mesures prises, de la satisfaction des bénéficiaires des 

prestations délivrées 
- Le déploiement des actions efficaces et leur communication en tant que bonnes pratiques.   

 
A l’ADAPEI 07, la ressource pour piloter cette démarche est le logiciel AGEVAL, qui concentre : 

- Les plans d’actions, nourris des divers leviers d’amélioration détectés aux cours de l’activité 
- Les évaluations, enquêtes et autres questionnaires de satisfactions 
- Les Déclarations d’Événements Indésirables (DEI) 
- Les plaintes et réclamations 
- L’évaluation des risques professionnels 

 
Certains indicateurs du pilotage sont suivis avec soin : 
 

- Les Evènements Indésirables 
- Les Plaintes et réclamations (analyses et réponses apportées) 
- La tenue des Comités de pilotage de la qualité 

La révision des outils de la Loi 2002 – 02 
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2. Gestion des risques 
 

En creux de la démarche qualité, se trouve l’analyse des risques, qui engendre nombre d’actions correctives 
et préventives. La prévention et la gestion des risques coordonne et articule les cinq modalités de gestion 
des risques suivantes : 

1. La gestion des risques a posteriori, 
2. La gestion des risques a priori, 
3. La gestion de crise, 
4. Les risques professionnels, 
5. Les retours d’expériences. 

Le volet gestion des risques apparait comme axe du CPOM 2023 / 2027 dans la partie « Pilotage de 
l’amélioration continue de la qualité ». Un « risque » est un événement dont la survenue aléatoire est 
susceptible de causer un dommage aux personnes et/ou aux biens. 

 
Les personnes suivies peuvent être exposés à différents types de risques d’origine interne ou externe. 
 
Les conséquences d’un événement peuvent être défavorables au fonctionnement de la structure, 
dommageables pour le bien-être des personnes prises en charge, voire compromettre le maintien de leur 
état de santé. 
 

Nature de risque Organisation déployée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Risques encourus par 
les personnes 
accompagnées 

Plan Bleu :  
Le Service établit et met à jour annuellement un Plan Bleu. Ce guide décrit les procédures et 
conduites à tenir en cas de crise. Les risques abordés sont :  
 

Typologie des risques  Nature de la menace 
Naturels Vague de chaleur  

Vague de froid 
Pollution  
Cyclone, ouragan, vents violents 
Inondation, rupture de barrage, crue, fortes précipitations, 
tsunami  
Coulée de boue, glissement de terrains  
Neige, verglas, avalanche 
Incendies, feux de forêts 
Éruption volcanique 
Séisme 

Industriels et 
technologiques 

Accident industriel  
Accident de la route d’un Transport de Matières Dangereuses 
(TMD) 
Risques Nucléaires, Radiologiques et Chimiques (NRC) 

Actes de malveillance 
et de terrorisme 

Bombe 
Attaque armée 
Cyberattaque 

Dysfonctionnement de 
la structure 

Rupture de l’approvisionnement en fluides par les réseaux de 
distribution (gaz, électricité, eau potable) 
Rupture des moyens de communication et d’information 
(téléphone, informatique, etc.) 
Rupture des prestations extérieures (repas, ramassage des 
déchets, traitement du linge, etc.) 
Panne ou problème de maintenance (chaudière, climatiseur, 
ascenseur, etc.) 
Manque de personnel conjoncturel (grève, maladies, difficultés 
routières, etc.)   
Incendie 
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Sanitaires Épidémie (grippe, SARM, gastro-entérite, gale),  
Risque biologique 
Infestation de nuisibles (punaises de lit) 
Intoxication (légionnelle, Toxi-Infection Alimentaire Collective 
TIAC)  
Pollution de l’air intérieur, intoxication au monoxyde de carbone 
(CO) 
Evènements Indésirables Graves (EIG) associés aux soins6 ayant 
une cause structurelle (ex : pratiques inadaptées) ou 
conjoncturelle (ex : matériel défectueux) 

 
 

 
Risques encourus par 
la personne 
accompagnée dans 
son environnent 
matériel et relationnel 
immédiat, dans son lieu 
de vie 
  

 
L’équipe professionnelle est formée à une vigilance sur l’environnement et le lieu de vie de la 
personne accompagnée, et une réflexion collégiale permet de proposer des actions, des pistes 
d’accompagnement pour endiguer ces risques. 
 
Ces pistes sont formalisées dans le projet individualisé de la personne, et évaluées et modifiées 
au besoin : dès que nécessaire et à minima chaque année 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Risque de Maltraitance 
 
 
 
 

 
Dans le cadre de la politique nationale, l’ADAPEI 07 a développé une dynamique d’amélioration 
de la détection des faits de maltraitance avec la mise en place d’un module informatisé de 
Déclarations d’Evénements Indésirables voire Graves pouvant être renseignées par tous les 
professionnels intervenant dans les établissements. Ces fiches permettent la mise en place 
d’actions préventives ou correctives dans le cadre de l’amélioration continue. 
 
Une CRUQPC Secteur Habitat (composée d’une équipe pluridisciplinaire) analyse ces DEI et 
émet des recommandations (plan d’actions correctives).  
 
Une commission Bientraitance est en place pour suivre les thèmes abordés dans ces fiches et 
ainsi en faire ressortir des axes de travail. 
 
La sensibilisation au risque de maltraitance a lieu dès l’embauche, un livret, « Cultivons la 
bientraitance » est remis à chaque salarié. 
 
Voici l’introduction de ce livret : 
 
Le mot « bientraitance » fait son apparition dans le dictionnaire en 2013.  
Cette entrée dans le dictionnaire est plus que symbolique. Elle prouve que le combat mené 
par les différents acteurs dans le domaine de la bientraitance avance.  
C’est « une manière d’être, d’agir et de dire soucieuse de l’autre, réactive à ses besoins, 
respectueuse de ses choix et de ses refus » mais aussi « une culture inspirant les actions 
individuelles et les relations collectives au sein d’un établissement ou d’un service. Elle vise à 
promouvoir le bien-être de la personne accompagnée en gardant présent à l’esprit le risque 
de maltraitance ».  
Au-delà de sa définition, l’ADAPEI 07 souhaite mettre la bientraitance au cœur de ses pratiques 
et en décline ses grands principes dans ce document cadre.  
Ce document et notamment son chapitre « Développer une culture Bientraitance » est réfléchi 
et adapté dans chaque établissement. 
 
 
Un professionnel désigné « Référent Bientraitance » participe à la « Commission Bientraitance ». 
Cette commission institutionnelle se réunit tous les trimestres, ses missions sont : 
 

✓ Sensibiliser face aux problèmes de la maltraitance, l’ensemble des acteurs travaillant 
auprès des personnes accueillies ; 

✓ Accompagner à des actions la prévention des risques de maltraitance ;  
✓ Mettre en place les outils de prévention, de gestion et d’analyse des situations difficiles ; 
✓ Inciter à la réflexion nécessaire, en inter-établissement, pour une distanciation et une 

analyse des situations repérées. 
 

 
6 Un Evénement Indésirable Grave (EIG) associé à des soins réalisés lors d'investigations, de traitements, d'actes médicaux à visée esthétique 
ou d'actions de prévention est un événement inattendu au regard de l'état de santé et de la pathologie de la personne et dont les conséquences 
sont le décès, la mise en jeu du pronostic vital, la survenue probable d'un déficit fonctionnel permanent y compris une anomalie ou une 
malformation congénitale. 
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o Moyens de repérage des risques de maltraitance : 

Les risques sont détectés par une analyse des EI, et par une cartographie des risques de 
maltraitance, établie à partir des documents HAS – FORAP, disponible sur le serveur. Cette 
cartographie donne lieu à un plan d’action suivi sur AGEVAL, et est requestionnée chaque année. 

En outre, les pratiques managériales sont axées sur le croisement des regards. 

o Modalités de signalement des situations de maltraitance & Modalités de 
traitement des situations de maltraitance 

Une procédure associative guide le salarié, qui est témoin ou qui soupçonne des faits de violence 
ou maltraitance. 

Ces faits sont signalés aux autorités judiciaires et aux autorités de contrôle et de tarification. La 
victime est protégée. Accompagnée sur le plan judiciaire et psychologique, un retour 
d’expérience est organisé, la bientraitance est promue. 

o Modalités de réalisation d’un bilan annuel des situations de maltraitance 
survenues 

Le service qualité produit, pour chaque établissement et pour chaque année, un bilan qualité, 
avec les principaux indicateurs, et faits marquants de l’année. Ce bilan est présenté au CVS. Une 
occasion de retour collégial sur les faits marquants est ainsi proposée. 

o Modalités de communication auprès des personnes accompagnées sur la 
prévention et la lutte contre la maltraitance 

Des groupes de paroles sont organisés par les professionnels. Le livret d ‘accueil et l’accueil sont 
un temps important de sensibilisation pour les usagers. Les personnes accompagnées 
participent à l’auto-évaluation de la qualité et sont à cette occasion sensibilisées au terme de 
bientraitance et à la définition de ce qu’est « être bien traité » de leur point de vue. 

o Actions de gestion et formation du personnel sur la prévention et la lutte 
contre la maltraitance 

- Actions de sensibilisation aux RBPP 
- Mise au point des axes stratégiques de formation par le CoDir annuellement avec prise 

en compte des remontées liées aux Evènements indésirables. 
 
o Actions de contrôles permettant de prévenir et repérer les situations de 

maltraitance 
- Mise en place de conseils associatifs d’établissements 
- Visite des personnels du siège sur les établissements 
- Visualisation toujours double des Déclarations d’Evènements Indésirables et des 

plaintes / réclamations : l’établissement et le siège sont destinataires. 
 
o Mention de l’autorité extérieure indépendante du conseil départemental et 

choisie parmi une liste arrêtée conjointement par le président du conseil 
départemental, le représentant de l'Etat dans le département et l'agence 
régionale de santé 

Les coordonnées de la personne qualifiée sont portées au tableau d’affichage.  
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o Modalités pour les personnes accueillies pour faire appel à cette autorité 
extérieure en cas de difficulté et qui est autorisée à visiter l'établissement à 
tout moment :  
 

Ces informations figurent sur les tableaux d’affichage et dans le livret d’accueil. Outre la 
possibilité d’appeler le n° 3977, les coordonnées sont mentionnées :  
ARS-ARA-DA-PERS-QUALIF-MS@ars.sante.fr et 04 26 20 92 82.  
 
 

 
Risque éthique et 
déontologique 
  

 
Un axe de travail du CPOM en cours est la mise en place d’un comité éthique.  

 
Risque professionnel 

 
Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels liste et évalue les risques 
encourus par les professionnels tout au long de leur activité. 
Il est mis à jour a minima annuellement.  
Ces risques nourrissent un plan d’actions de prévention des risques professionnels. 
  

 
Risque lié aux 
systèmes 
d’informations 
 
Données personnelles 

 
Une démarche dynamique de mise en conformité au RGPD est en place. 
Les risques liés aux données personnelles de la personne accompagnée sont pris en compte, et 
mesures organisationnelles et technologiques sont déployées afin de limiter le risque de 
violation des données personnelles qui sont confiées aux équipes dans le cadre de leur activité. 
Au surplus, les personnes accompagnées reçoivent une information sur leurs droits : ils 
deviennent acteurs de cette gestion de risques. 
Une charte informatique est mise en place. 
  

 
Risque juridique et 
règlementaire 

 
Une veille est effectuée par l’encadrement et communiquée aux équipes dès que nécessaire, 
pour que la personne accompagnée ait la garantie d’un accompagnement toujours respectueux 
du droit en vigueur. 
  

 

Le programme de prévention et de gestion des risques est glissé dans le plan d’amélioration qualité. 

  

mailto:ARS-ARA-DA-PERS-QUALIF-MS@ars.sante.fr
tel:0426209282


 

Projet de Service - 2024-2028 – Service d’Accueil de Jour Les Coquelicots – MAJ 28/11/2024                     Page 64 sur 93 
 

4. Temporalités et organisation de l’accompagnement 
socio-éducatif 

 

4.1. Modalités d’admission  
 

✓ Inscription sur liste d’attente 
 

L’inscription en liste d’attente SAJ est consécutive à la constitution et au retour du dossier 
administratif/médical d’inscription ADAPEI 07, sur notification d’orientation de la commission MDPH, 
accompagnée d’une demande écrite de la personne ou de son représentant légal.  Son lieu de résidence 
doit être situé dans le périmètre géographique des arrêts mutualisés pour pouvoir bénéficier du transport.  

Lorsque que le dossier d’inscription est rendu, complet, un courrier est adressé au demandeur afin de 

l’informer de l’effectivité de l’inscription sur la liste d’attente du service. 

La liste d’attente est dite « active » car elle est révisée tous les 6 mois par l’assistante sociale et la cheffe de 
service. Elle constitue un outil de gestion permettant de fixer les priorités d'accès à l’offre. Les délais d’attente 

représentent un enjeu à gérer, surtout si l’orientation prise est de favoriser le parcours interne des usagers. 

Au préalable et suite à toute demande d’admission, une ou deux visites du service, si nécessaire, sont 
organisées. Une période de stage est également mise en œuvre, afin de permettre à la personne candidate 
de matérialiser plus concrètement les prestations proposées par le Service. Une évaluation est réalisée à 
l’issue du stage, avec la participation de la personne, de ses proches (famille et/ou représentant légal), d’un 
représentant de son établissement d’origine (IME) et d’un représentant du Service (coordinateur et/ou cheffe 

de service).  

Chaque décision d’admission est soutenue dans le cadre d’une instance désignée « Commission Parcours ». 
Cette commission est constituée du Président de section associatif, de représentants de l’association, des 

directions et cadres intermédiaires de secteurs. La direction générale y assiste le cas échéant. 

La Commission Parcours permet de rechercher une réponse plurielle, graduée, et de répondre, dans sa 
globalité, au projet de vie de la personne handicapée.  

Elle prend en compte l’autodétermination de la personne dans son parcours de vie : périodes de transition, 
capacité financière, autoreprésentation, place de la parentalité, adaptation de l’offre de services, évolution 
possible.  

Objectifs politiques de la commission : 

- Améliorer la fluidité des parcours de vie des personnes handicapées, 
- Engager une réflexion sur les parcours, l’évolution des besoins des personnes handicapées, des 

aidants professionnels ou familiaux,  
- Être un centre de ressources et d’expertises des établissements et services, 
- Permettre des solutions innovantes, 
- Assurer la qualité et la continuité de l’accompagnement des personnes, 
- Avoir une vision globale partagée sur des réponses à coconstruire avec tous les acteurs du territoire, 
- Travailler sur une politique de transformation de l’offre en territoires avec de nouveaux modes de 

collaboration plus transversaux, 
- Prendre en compte la capacité, les compétences et le pouvoir d’agir des personnes handicapées.  
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✓ Admission 

 
L’admission d’un jeune en Service d’Accueil de Jour est possible si l’adulte est âgé de 20 ans et plus, et s’il ne 
présente pas de handicap physique sévère, ou un degré de dépendance trop important, ni de troubles 
(psychique, TSA) incompatible avec la vie en collectivité. 

Lors de l’admission, l’usager est reçu par la direction du service ou sa représentante (cheffe de service). Elle 
explique et délivre le livret d'accueil, le règlement de fonctionnement, ainsi que toute information prévue par 
la loi (information désignation personne de confiance, directives anticipées, personne qualifiée, etc.) Le 
document individuel de prise en charge est signé par les différentes parties, la direction, l’usager et son 
représentant légal. La personne accompagnée, son tuteur et/ou ses proches rencontrent l’équipe 
pluridisciplinaire. La cheffe de service rappelle les conditions de prise en charge/d’accompagnement fixées, 
les prestations proposées (accompagnement socio-éducatif, accompagnement à la santé, conditions 
d’accès au sport, à la culture, au culte, la restauration…) ainsi que les modalités de leur mise en œuvre. 

 

 

L’entrée dans la structure est un temps fort pour la Personne et ses accompagnants. Ils sont accueillis par les 
éducateurs désignés comme référents, le coordinateur et la cheffe de service. La mise en place d’un temps 
collectif, festif et convivial est systématique afin d’instaurer rapidement une dynamique propice à 

l’appréciation positive de l’ambiance du groupe accueillant. 

 

4.2 Articulation du projet autour de la personne accueillie 
 

Le Service d’Accueil de Jour met en œuvre, avec le concours des professionnels éducatifs et soignants, un 
accompagnement médico-social. Cet accompagnement individualisé s’articule autour du projet de service, 
du document individuel de prise en charge et du projet d’accompagnement personnalisé. Ils définissent les 
modalités et les axes d’accompagnement de l’usager.  

 

4.2.1 Elaboration du projet d’accompagnement personnalisé  
 

Le projet d’accompagnement personnalisé est un axe fort des lois 2002-2 et 2005-102. Selon les 
Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles (RBPP) de la Haute Autorité de Santé (HAS), le 
projet d’accompagnement personnalisé7 renforce la participation directe de l’usager (et de son représentant 
légal). Il resitue l’usager au centre du processus d’accompagnement articulant les volets liés aux actions 

éducatives, pédagogiques et médicales, en s’appuyant sur des actions individuelles et/ou collectives.  

 

 

 

 
7 Procédure du projet personnalisé individualisé de l’usager Foyer de vie, SAJ et UMFAM, PR 007-1, édition 2 
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Schéma heuristique de la RBPP « Les attentes de la personne et le projet personnalisé » : 

 

 

Pour les « primo arrivants », un préprojet est rédigé et présenté à la famille et/ou au représentant légal dans 

les six mois qui suivent l’admission. En effet, un temps d’observation préalable et d’adaptation est nécessaire.  

Le projet personnalisé est réactualisé tous les 12 mois.  

Le projet personnalisé, restitué à l’usager et à son représentant légal, est élaboré en trois parties : 

✓ Les évolutions notables de l’usager dans l’année écoulée. 
✓ Le recueil des besoins et attentes de l’usager (et ceux de son représentant légal) selon la 

nomenclature SERAFIN-PH.  
✓ La mise en œuvre des différentes actions éducatives et d’accompagnement à la santé, les objectifs 

à atteindre pour répondre aux besoins et attentes.  

La rédaction du projet personnalisé est adaptée aux usagers dans l’objectif de le rendre accessible, des 
pictogrammes et des photographies y sont intégrés. 

Si l’ensemble des parties est d’accord avec le projet personnalisé, il est procédé à la signature du document 
en 3 exemplaires (un exemplaire pour le bénéficiaire, un pour le représentant légal et un pour la direction de 
l’établissement.) Les proches et/ou les représentants légaux ont toute latitude pour s’exprimer sur un sujet 

qui touche à l’accompagnement de la personne. Ce temps d’échanges est constructif. 

Un point de contrôle du projet personnalisé a lieu six mois après la synthèse. Ce point de contrôle permet de 

vérifier l’état d’avancement du projet ou un réajustement du projet si nécessaire.  

 

 

RBPP: 
Les attentes 

de la 
personne et 

le projet 
personnalisé

Partie 1:  
repères et 
principes

1: Repères 2: Principes retenus

Partie 2 : la participation 
de la personne tout au 
long de la démarche

Premiers contacts

Analyse de la situation

Phase de co-construction du 
projet personnalisé

Phase de décision

Mise en œuvre du projet 
personnalisé

Co évaluation du projet 
personnalisé

Rédaction du projet 
personnalisé

Partie 3: la contribution des 
projets personnalisés au projet 
d'établissement et de service

Se doter de principes 
d'intervention communs

Analyser les évaluations des 
projets personnalisés

Utilisez les résultats des 
enquêtes de satisfaction

Mener une réflexion 
autour des informations

Mobiliser le CVS
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4.3 Modalités de sortie 
 

Il peut s’agir de sortie temporaire ou définitive.  

- La sortie est travaillée à partir de critères d’orientations, d’inscription dans les établissements par les 
responsables légaux, de l’évolution de la pathologie, pour raison médicale.  

- Les sorties disciplinaires s’appuient sur le règlement de fonctionnement, 
- Les sorties temporaires : hospitalisations, besoins de convalescence… 
- Les sorties définitives : elles sont encadrées par le règlement de fonctionnement et font l’objet 

d’échanges en Commission Parcours. Les sorties sont la résultante d’une réorientation de la personne 
vers un établissement plus adapté en fonction de son choix de parcours et/ou de son état de santé. 

 

5. Les principes d’intervention  
 

5.1 Sources des principes d’intervention 
Au SAJ, accompagner les usagers signifie :  

- Pouvoir répondre à leurs besoins et à leurs attentes,  
- Les reconnaître dans leur potentiel, leur capacité à évoluer. 
- Reconnaître et respecter la personne handicapée dans ses droits et sa dignité.  
- Accompagner la personne dans ses choix en favorisant son expression.  

 

 L’objectif de l’accompagnement est le développement et/ou le maintien de l’autonomie et des 
acquis. Cet accompagnement englobe des notions et des supports de travail au niveau de la vie 
quotidienne (accompagnement sur l’hygiène, l’alimentation, la toilette, l’environnement, la gestion de 
l’argent de poche, la socialisation...) dans un environnement sécurisant et sécurisé.  

 

 Les activités à « visée éducative » répondent non seulement à une notion de plaisir et de bien-être 
physique et moral mais elles permettent aussi :  
- la reconnaissance des capacités,  
- la valorisation,  
- la satisfaction de pouvoir « réaliser » et de « faire » / la réalisation. 
- la possibilité de choisir et de se positionner/ l’auto-détermination. 
- la favorisation d’une intégration sociale. 

L’organisation de la vie collective et du quotidien répond, autant que faire se peut, aux besoins schématisés 
dans la pyramide de MASLOW8 conjugué au modèle de Virginia HENDERSON9 , modèle conceptuel en 
sciences humaines et notamment en soins infirmiers. 

5.2 : Principes d’intervention (éthique, valeurs) 
 

1. FAVORISER l’AUTODÉTERMINATION 
 
- Favoriser, quelle que soit la restriction de l’autonomie des personnes accueillies ou accompagnées, leur 
relation aux autres et l’expression de leurs choix et de leur consentement en développant toutes leurs 
possibilités de communication verbale, motrice ou sensorielle, avec le recours à une aide humaine et, si 
besoin, à une aide technique ; 

 
9  Les travaux de Maslow (1954) permettent de classer les besoins humains par ordre d'importance en 5 niveaux. 
9 Grille des 14 besoins fondamentaux par une approche à la fois biologique et physiologique (besoins primaires, homéostasie).  
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- Encourager l’auto-détermination individuelle.  
 
L’adulte est au centre des préoccupations du service, avec la reconnaissance pour chacun de sa singularité, 

la prise en compte de ses difficultés, de ses besoins et de ses capacités d’évolution. Le consentement et la 
participation active de l’adulte sont nécessaires pour mettre en œuvre tout accompagnement. 

Respecter un adulte en situation de handicap, c’est reconnaître sa citoyenneté, lui assurer dignité et intégrité. 
C’est l’écouter afin de le connaître et le comprendre, préserver la confidentialité de sa vie privée. Pour 
l’équipe, l'écoute de la personne (adulte, famille, entourage) doit être respectueuse. Pour cela, elle nécessite 
un état d’esprit approprié : ne pas se substituer à la personne, ne pas déformer, interpréter ou induire ses 

propos. Elle demande de l’attention, un effort de formalisation et de réflexion.  

Le respect de la personne adulte, c'est également la considération et une marque d’égard et d’estime envers 
celle-ci qui garantit la qualité des relations. L’émancipation et l’autodétermination demeurent la priorité de 
l’accompagnement au SAJ dans la reconnaissance du statut d’adulte.  
 
 
2. DEVELOPPER LES POTENTIALITÉS 
 
– Développer les potentialités des personnes accueillies ou accompagnées par une stimulation adaptée tout 
au long de leur existence, maintenir leurs acquis et favoriser leur apprentissage et leur autonomie par des 
actions socio-éducatives adaptées en les accompagnant dans l’accomplissement de tous les actes de la vie 
quotidienne.  
– Favoriser la participation des personnes accueillies ou accompagnées à une vie sociale, culturelle et 
sportive par des activités adaptées.  
 
 
3. FAIRE ATTENTION A L’EXPRESSION DE LA SOUFFRANCE A TOUS LES INSTANTS ET OFFRIR DES SOINS 

DE QUALITÉ 
 
– Porter une attention permanente à toute expression d’une souffrance physique ou psychique des 
personnes accueillies ou accompagnées ; 
– Assurer un accompagnement coordonné des personnes accueillies ou accompagnées qui leur garantisse 
la qualité des soins et des prestations ; 
 
 
4. DEVELOPPER LES RELATIONS, DANS LE RESPECT DES DROITS FONDAMENTAUX, LA BIENVEILLANCE 

ET LA TRANSPARENCE 
 
– Veiller au développement de la vie affective, relationnelle et sexuelle des personnes accompagnées et au 
maintien du lien avec leur famille ou leurs proches ; 
– Garantir l’intimité des personnes accueillies en leur préservant un espace de retrait-apaisement ; 
– Privilégier l’accueil des personnes accueillies ou accompagnées par petits groupes  
– Encourager l’implication des équipes pluridisciplinaires et favoriser la disponibilité des professionnels 
auprès des proches. L’entourage de la personne se positionne en interaction participative avec le service. 
– Valoriser la notion de secret partagé autour de la confidentialité des données professionnelles 
– S’engager à une certaine transparence avec les proches quant aux situations repérées par l’équipe. 
L’information à la famille ou aux proches se fait dans le respect de l’autodétermination et avec le 
consentement de la personne accueillie, sauf en cas d’urgence. 
 
 
5. ASSURER UNE COMMUNICATION AJUSTEE A CHACUN 
 
- Questionner la forme de la communication, qui n’est pas systématiquement la même pour tous. Elle est 
ajustée à la personne, à son environnement, au gré de la connaissance que l’équipe et l’individu acquièrent 
l’un de l’autre.  
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- Explorer des supports alternatifs, pour une communication appropriée et individualisée envers la personne 
et/ou son entourage : cahier de liaison, courriel, courrier, album-photos, téléphone, en dehors des temps 
d’activités, rencontres au SAJ ou en lieux définis. 
 
  
Au-delà des prestations et des réponses apportées aux besoins des usagers, la question de la 
BIENTRAITANCE est centrale et prépondérante dans les pratiques professionnelles. 

Au SAJ, la bienveillance10 dans la posture, le savoir-être professionnel et l’attention portée aux personnes 
sont de rigueur : « La notion de bienveillance, plus récente dans sa déclinaison professionnelle, se situe au niveau 
de l’intention des professionnels. Elle consiste à aborder l’autre, le plus fragile, avec une attitude positive et avec 
le souci de faire le bien pour lui. En outre, parce qu’elle comporte la dimension de veille, cette notion revêt aussi 
bien un caractère individuel que collectif. De ce concept, il convient de retenir l’importance ņŌόƇυűƑǔŌƑǔűƚƑόŌƑǳŌǀǈό

ƇυģǜǔǀŌΡόűƑǔŌƑǔűƚƑǈόƿǜŌόǳűŌƑņǀƚƑǔόǈƚǜǔŌƑűǀόŌǔόŌǹƽƇűĿűǔŌǀόƇŌόƽǀƚƁŌǔόűƑņűǳűņǜŌƇ » 

Les fondamentaux de la bientraitance : 

 « une culture de la personne et de son histoire, de sa dignité, et de sa singularité » ; 
 « une manière d’être des professionnels au-delà d’une série d’actes11 » ; 
 « une valorisation de l’expression des usagers » ; 
 « un aller-retour permanent entre penser et agir » ; 
 « une démarche continue d’adaptation à une situation donnée ». 

 
 

5.3 Gestion de paradoxes 
 

Le paradoxe se qualifie comme la présence simultanée et persistante d’éléments qui, pris isolément, ont leur 
propre logique mais dont l’association apparaît contradictoire (Smith et Lewis 2011).   

Un des enjeux majeurs du SAJ réside dans sa réussite à concevoir une organisation globale, un cadre de 

travail faisant sens pour les professionnels, un lieu d’accueil contenant et épanouissant pour les usagers, qui 
permettent de comprendre pour mieux les dépasser les multiples paradoxes inhérents au champ du 
handicap mental. La difficulté consiste à trouver un juste milieu, ou un point d’équilibre, entre les éléments 
contradictoires en assurant la cohérence interne des principes constitutifs de l’organisation et l’alignement 
de celle-ci à son environnement. L’objectif dans cette contingence étant de préserver les professionnels 

soumis à de fortes tensions. 

Les principaux paradoxes repérés sont les suivants : comment concilier sécurité et liberté, libre choix et 
conseils, autonomie et mesure de protection... 

✓ Prise en charge individuelle ET Collective : le mode de vie des usagers et de prise en charge est pensé 
au mieux pour tenir compte de ce paradoxe.  Le fonctionnement en collectif induit des interventions 
pluridisciplinaires différenciées et ajustées aux diverses capacités des personnes accompagnées. 

✓ Permanence ET changement ou conservation ET innovation : l’établissement est en recherche 
constante de son équilibre du fait de l’hétérogénéité même de la population accueillie. 

 

 
10 HAS : RBPP ANESM La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre, p12 - juin 2008. 
 
11« (…) la posture professionnelle de bientraitance est une manière d’être, d’agir et de dire, soucieuse de l’autre, réactive à ses besoins et 
demandes, respectueuses de ses choix et de ses refus (…) cette posture professionnelle n’est pas faite que d’acceptation. Elle comporte tout 
aussi bien le nécessaire souci de maintenir un cadre institutionnel stable, avec des règles claires et sécurisantes pour tous, et un refus sans 
concession de violence et d’abus sur le plus faible, d’où qu’elle émane » p 15- ANESM, La bientraitance : définition et repères pour la mise en 
œuvre - juin 2008. 
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Les professionnels de l’établissement sont régulièrement confrontés à la gestion de ces situations dites 
paradoxales. Elles nécessitent un décodage en équipe, et un « arbitrage » dans la gestion des principes 

d’interventions faisant appel, dans des cas extrêmes, au pouvoir décisionnel de certains corps professionnels 
comme : le juge des contentieux de la protection, les médecins (généraliste, spécialiste, psychiatre) ou les 
psychologues, etc.  

 

La recherche du « bon équilibre » ou du « bon compromis » entre le principe de liberté et l’obligation de 
sécurité ne doivent pas entraîner, par exemple, des restrictions injustifiées de liberté. 

 

La collaboration avec l’usager, les proches, les représentants légaux, les professionnels de la santé, de la 
protection juridique, est indispensable afin d’être dans l’accompagnement le plus juste, le plus éclairé, le 

mieux compris, dans l’intérêt de la Personne. 

Chaque parcours de vie, chaque situation, chaque projet personnalisé est singulier et complexe, la réponse 
apportée dans le projet personnalisé sera donc individualisée.  

L’accès aux questionnements éthiques est organisé au sein de la filière gérontologique PA-PHV Nord-
Ardèche.  Cette instance contribue à la recherche de solutions aux problématiques de gestion des paradoxes 
rencontrées dans la structure en complément des réflexions et pratiques déjà existantes. De plus, l’instance 
« journée gouvernance ADAPEI 07 » constitue un lieu privilégié d’analyse et de partage de pratiques 
professionnelles pouvant incarner un espace de réflexion éthique. 

 

 

5.4 Modalités de régulation 
 

La formation continue concourt à l'étayage, l’adaptation, le développement des savoirs et des pratiques. Elle 
permet une prise de recul nécessaire et une juste distance professionnelle. Le plan de développement des 
compétences offre aux professionnels la possibilité d’intégrer régulièrement une formation collective courte, 

dans la perspective de l'amélioration du service rendu. 

Des réunions d’’équipe ont lieu de manière hebdomadaire pour échanger sur divers sujets relatifs aux 
personnes prises en charge : entre professionnels, avec la psychologue…. 

Des entretiens professionnels ont lieu entre les professionnels et leur supérieur direct. Il s’agit d’un moment 
privilégié d’échange pour exprimer à sa direction ses souhaits en termes de développement de 
compétences, de besoins en formation, de projet professionnel.  

L’intervenant en analyse de la pratique professionnelle prend le temps d’entendre et d'écouter les difficultés 

rencontrées par les professionnels et d'assurer le soutien nécessaire. 

Ceci induit un mouvement de régulation, d’ajustement et de coordination pour l'ensemble de l'équipe. 
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5.5 Modalités d’expression de la personne accueillie 
 

Les possibilités de participation offertes à l’usager, lors de ses temps d’accueil au SAJ, sont les suivantes :  

 

- Participation de la personne lors de la réalisation de son projet d’accompagnement personnalisé. 
 

- Le CVS (Conseil de la Vie Sociale) permet aux personnes prises en charge de poser des questions 
collectives, faire des propositions sur la vie de l’établissement. Le calendrier des CVS est fixé en début 
d’année. Deux usagers sont élus parmi le collège des personnes accompagnées (un président du 
CVS assisté d’un suppléant).  
 

- Un temps de parole collectif hebdomadaire est organisé au sein du Service. Ces groupes d’expression 
permettent aux usagers de dire leurs points de vue et d’évoquer d’éventuelles difficultés rencontrées.  

 

- L’association « Nous Aussi » (association française des handicapés intellectuels) se réunit 
mensuellement. Elle constitue un lieu d’expression privilégié de citoyenneté.  

 

- La psychologue (référente VIAS) et l’assistante sociale de l’établissement sont également des 
« référents communication ». À la demande des bénéficiaires, des professionnels voire des familles, 
elles reçoivent sur RDV dans un bureau qui leur est dédié. 

 

- Les activités quotidiennes, ludiques, avec ou sans objectifs éducatifs, sous-tendent la mise en relation 
des professionnels et des personnes accueillies. À partir de l’observation des comportements, le 
professionnel est à même de susciter des échanges et de faciliter l’expression de l’usager.  

 

- Le Service d’accueil de Jour continue de décliner des supports de communication en FALC (Facile A 
Lire et à Comprendre).  Ainsi, à l’occasion de la dernière révision du Livret d’Accueil en 2024, un groupe 
de travail constitué d’éducateurs, d’élus au CVS, d’administrateurs et de personnes accueillies s’est 
emparé de ce mode de communication simplifié afin de rendre le contenu accessible au plus grand 
nombre.  
 

- La satisfaction des personnes accompagnées, de leurs familles et des partenaires est régulièrement 
recueillie, sur la base de questionnaires. Une aide à l’administration des enquêtes de satisfaction des 
usagers est assurée par l’équipe socio-éducative.   

 

 

5.6 Respect des droits fondamentaux 
 

Participation individuelle et collective 

 

Le droit à l’information   

 

Les personnes accueillies sont informées et associées à toutes les décisions les concernant.  
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Le dossier de la personne accompagnée  

 

Un dossier est constitué pour chaque bénéficiaire. Celui-ci comprend trois parties :  

o Le dossier administratif : il contient toutes les décisions relatives à l’orientation, et toutes les pièces 
administratives.  

o Le dossier de soins.  
o Le dossier d’accompagnement : il regroupe les informations relatives au projet personnalisé, à son 

élaboration, sa mise en œuvre et son évaluation.  

Les personnes ont accès à leur dossier conformément à la législation en vigueur. 

 

Respect de la dignité et droit à l’intimité  

 

o Chaque personne accompagnée dispose de la possibilité de se mettre en retrait dans l’espace de 
calme-apaisement.   

o Chacun est libre du choix de ses relations, de ses pratiques, dès lors qu’il y a consentement et que 
cela ne nuit pas aux autres personnes.  
 

Sécurité des biens et des personnes  

 

Les règles sont réfléchies collectivement, avec les usagers et l’équipe, pour toujours assurer la 
sécurité de tous en limitant le plus possible les restrictions aux libertés. 
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6. Le Service demain 
 

Les axes de travail du Service d’Accueil de Jour Les Coquelicots pour cette période de cinq ans sont décrits 
ci-dessous, ainsi que les engagements issus de la fiche action CPOM du Secteur Habitat. 

Fiche action N° 1 : Penser le SAJ Hors les murs 
(Mutualisation des locaux) 

Contexte 
Le Service d’Accueil de Jour est abrité dans un bâtiment dont la destination initiale n’est pas un ESMS. 
Certaines pièces sont petites, d’autres trop grandes, au regard des différentes activités proposées au 
groupe. Certains espaces ne sont pas suffisamment adaptés ou spécialisés.  
La population accompagnée évolue : certaines personnes accueillies présentent des troubles psy ou 
sont atteintes de troubles du spectre autistique et ont besoin de lieux où pouvoir se retirer (configuration 
des espaces, insonorisation, absence de perturbation du champ visuel).  
 

Public concerné 
Public psy 
Public TSA 
Public accueilli dans sa globalité 
 
Action 
Faire un diagnostic des besoins architecturaux au regard de la population accueillie et à accueillir. 
Identifier les espaces spécifiques (lieux dédiés) qui pourraient abriter certaines activités.  
Se rapprocher des partenaires pour imaginer une mise à disposition (fonctionnement, moment privilégié, 
signature d’une convention de prêt de locaux…)  
 
Moyens 
Moyens financiers 
Conventions de partenariat 
Recherche de financements périphériques 
 

 

Fiche action N° 2 : Prendre en main le DUI - Dossier de l’Usager Informatisé 

  
Contexte 
Un logiciel métier nouveau a été instauré en avril 2023.  
Les salariés sont en train de le prendre en main.  
L’effort doit être soutenu pour qu’à terme, les personnes accompagnées aient un accès distinct à leur 
dossier informatisé. 
 

Public concerné 
Tous les salariés et à terme toutes les personnes accompagnées (et leurs représentants légaux) 
 
Action 
Actions de formation et de communication 
 

Moyens 
Temps pour travail/ formation/ réunion 
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Fiche action N° 3 : Repenser l’offre pour répondre aux besoins d’un public 
hétérogène 

 
Contexte 
D’une part, les élèves scolarisés en IME sont de moins en moins en capacité d’intégrer une structure 
collective en externat. De ce fait, la liste d’attente du SAJ s’amenuise d’année en année.  
D’autre part, l’avancée en âge et/ou la diversification des pathologies s’accentuent, ce qui accroît le 
nombre de projets de réorientation et donc de sorties prévisibles de personnes accompagnées à court 
ou moyen terme (horizon 5 à 10 ans).   
Atténuation progressive du nombre de personnes accueillies au SAJ (passer de 16 à 10 places).  
 

Public concerné 
Les personnes accueillies, leurs proches, les salariés, la dirigeance, la gouvernance 
 
Action 

- Atténuation progressive du nombre de personnes accueillies 
- Extension de capacité d’un autre ESMS (doublement capacité FAM) en lien avec une étude de 

besoins : redéploiement de moyens 
- Argumentaire de modification des agréments auprès des ATC (ARS + CD 07) 
- Atténuation de l’organigramme (RH) du SAJ et fléchage des professionnels intéressés vers le FAM 
- Actions de formations des professionnels (accompagnement en soins des publics PMR) 
- Renforcement du partenariat pour mieux accompagner, entre autres, la prise en soins et le 

vieillissement 
 
Moyens 
Dialogue de gestion avec les Autorités de Tarification et de Contrôle 
Groupes de travail 
Plan de Développement des Compétences 
 

 

Fiche action N° 4 : RSE - Responsabilité Sociétale des Entreprises 
Contexte 
Contexte économique, écologique et sociétal encourageant à la prudence et à l’innovation dans le sens 
d’une moindre consommation énergétique et un comportement visant la préservation du vivant. 
En d'autres termes, la RSE c'est la contribution des entreprises aux enjeux du développement durable. 
 

Public concerné 
Les personnes accueillies, leurs proches, les salariés, la gouvernance.  
 
Action 

1. Mutualisation des moyens avec tout le Secteur Habitat et tous les ESMS de l’OG  
(Redéploiement des ressources humaines, techniques et matérielles (sorties inter-établissements, 
mise à disposition de locaux, prêt de véhicules…) 

2. Priorisation des actions à portée écologique 
o Proposer des activités, des ateliers sensoriels 
o Travail avec une école : en interne et en externe  
o Compostage 
o Tri et gestion des déchets 
o Récupération de l’eau  
o Production autonome d’électricité 

Moyens 
Groupe de travail 
Réunions avec Annonay Rhône agglo 
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Fiche action N° 5 : Faire vivre le CAP - Comité Actions Projet 

 
Contexte 
Il agit de suivre les actions prévues au projet d'établissement collectivement 2 fois par an avec les salariés 
et de partager ces avancements avec le CVS. 
 

Public concerné 
Les salariés / Le CVS 
 
Action 
Porter le suivi du projet d’établissement à l’ordre du jour de deux réunions par an. 
 

Moyens 
Temps de Réunions Institutionnelles Transversales 
 

 

 

Fiche action N° 6 : Densifier et maintenir le réseau partenarial du Service  
 
Contexte 
Les attentes des Personnes, ainsi que leurs besoins, conduisent à mobiliser et à densifier le réseau social 
du Service. 
 
Public concerné 
Les personnes accueillies, leurs proches, les salariés, la gouvernance. 
 
Action 
- Travailler les liens avec les plateformes de répit aidé/aidant 
- Travailler le lien avec les proches, dans le sens de la recherche de leur engagement associatif 
- Travailler la compréhension des impératifs de fonctionnement par les proches, pour éviter des attentes 
décorrélées avec les réalités de terrain (susceptibles de créer de la déception).       
- Faire vivre les partenariats (mairies, centres sociaux, structures d’aides à domicile, offres de répit, autres 
ESMS du territoire…) 
- Travailler les partenariats pour que les Personnes accèdent plus facilement à des activités sportives 
(associations).  
 

Moyens 
Dresser un annuaire des ressources mobilisables 
Proposer des rituels pour faire vivre ces partenariats et ces liens sociaux 
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Fiche action N° 7 : Notion de parcours de vie  

(transition vers un ailleurs et un après) 
 
Contexte 
La lutte contre le risque de rupture de parcours et d’isolement est un axe d’amélioration.  
La population accompagnée avance en âge progressivement ou serait susceptible de relever d’autres 
modalités d’accompagnement (FAM ou MAS) du fait des profils accueillis.  
 
Public concerné 
Personnes dont les pathologies se complexifient 
Personnes en risque de rupture de parcours 
Personnes vieillissantes 
 
Action 
Décloisonner le fonctionnement entre les établissements pour encourager la fluidification des parcours 
 

Moyens 
Travail partenarial (ESMS du territoire : EHPAD, MAS, FAM, FV, SAVS…) 
 

 

 

En outre, le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) signé de manière tripartite par l’organisme 
gestionnaire ADAPEI 07, l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes et le Département Ardèche, 
pour le quinquennat 2023 – 2027, prévoit la fiche-action n°8 validée au terme de deux Conseils 
d’Administration. Néanmoins, une fiche-action réactualisée sera soumise en 2024 compte tenu de l’évolution 

des besoins de la population accueillie sur le territoire.   
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SECTEUR HABITAT 

Fiche Action N° 8 : DIVERSIFICATION DE LΩOFFRE DE SERVICE 
« HABITAT » ET ADAPTATION DES INFRASTRUCTURES. 

Axes stratégiques 

м tǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƛƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
2 Pilotage de la démarche ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
о aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ 
4 Inscription des ESMS dans une dynamique territoriale 

Contexte 

Le secteur habitat sΩinscrit dans une évolution forte de son offre au regard des besoins. 
LΩétude de population mettait en lumière plusieurs élément majeurs : 
                                                                                                       
1- ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ CI Ŝǘ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ FH / FAM                                                                                       
2- la problématique des PHV très prégnante pour lΩ!5!t9L07 à lΩinstar des autres acteurs                                    
3- une architecture existante qui réclame une adaptation pour répondre aux normes 
attendues aujourdΩhui.  
4- un redéploiement et création des places existantes aujourdΩhui (FAM, FH, AT , ....)                                         
LΩensemble de ces éléments ont été soulignés par les autorités dans le diagnostic rendu.                                   
Les FA présentées sΩinscrivent également dans le PRS et priorités nationales actuelles. 

Finalité(s) 

La finalité pour lΩensemble des sous actions vise à la recomposition de lΩoffre (sur le secteur 
Nord Ardèche).             
                                  
Adapter le patrimoine aux besoins existants pour conduire un accompagnement de qualité 
à destination des bénéficiaires.                                                                                                                                     
 
LΩobjectif de lΩévolution de lΩoffre impacte lΩensemble des ESMS qui composent le secteur 
habitat (FH, FH, FAM,)   
 
La réalité de lΩévolution de lΩoffre proposée implique lΩenchainement des sous actions et 
une interconnexion entre elles.  
 
De lΩévolution du FH dépendra lΩévolution des autres sous actions dΩoù un classement 
chronologique des sous actions. 

Périmètre 
Secteur Habitat : CƻȅŜǊ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ CƻȅŜǊ ŘŜ ǾƛŜΣ CƻȅŜǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞ 
Secteur Nord Ardèche 

Pilote Association - Direction générale - Direction Habitat 

Equipe 

 
 
 
 
 
Équipe éducative, Chefs de service, Siège  
 
 
 
 
 
  

2022 2023 2024 2025 2026 2027 
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Modalités de 
réalisation de 

lΩAction et 
Calendrier 

Sous-Action 1:  Evolution de lΩoffre hébergement 
pour TH. (Nouveau titre) 

 X X  X  X  X 

 
DƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ όп ǇƭŀŎŜǎ ŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŞŜǎ ǘȅǇŜ CI 
« Hors les murs ») 
 
Mise en ǆǳǾǊŜ Řŝǎ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ м ŞŘǳŎŀǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ҍ м ƳƻƴƛǘŜǳǊ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊ 
п ǇƭŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƴŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ н ǇƭŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƭŀƛǎǎŞŜǎ 
ǾŀŎŀƴǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ όŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řǳ CI Ł рύ  
tŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŜǊǊŜǳǊΣ ƭŜ ǊŞǇƛǘΣ Χ  
 
Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȅƻǳǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ wƻƛŦŦƛŜǳȄ Υ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Ŝƴ ŃƎŜΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des troubles du comportement, un espace atypique dédié au bien être et au corps serait 
ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȅƻǳǊǘŜΦ [Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ wƻƛŦŦƛŜǳȄ ǎǳŦŦƛǎŀƳŜƴǘ ǾŀǎǘŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǘǘŜ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ǎŜ ŘƻǘŜǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ȅƻǳrte accessible PMR et entièrement dédiée à la relaxation, 
Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜΦ /Ŝ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
usagers accompagnés sur le Roiffieux (FH/FAM/SAJ/ESAT) 
  
Sous-Action 2: Extension du Foyer dΩaccueil 
Médicalisé  

2022 2023 2024 2025 2026 2027 

  X X X X X  

 
/ŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ǊŜƴŘǳ 
dans le diagnostic.   

                                
-2023: Etude de faisabilité, ;ŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ 
ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ 
-2024: Début de la construction de lΩextension du foyer 14 places 
-Fin 2025: Ouverture du Foyer dΩAccueil Médicalisé pour 14 places  
Recrutement de la cadre de santé, et constitution de lΩéquipe 
-2026: Les 14 résidents sont installés dans le nouveau bâtiment 
-2026 - 2027: Retour dΩexpérience et ajustement des organisations, projet dΩétablissement. 
 
  

Sous-Action 3: Travaux sur le foyer de vie, 
déploiement de 3 accueils temporaires 

2022 2023 2024 2025 2026 2027 

    X X X X  

   
Cette sous action a pour objectif dΩapporter des conditions de vie décentes pour les 
résidents. 
2024:  
 
-Réalisation de travaux : rénovation des salles de bain existantes (ancien PPI) et création 
dΩun espace sanitaire douche accessible (une chambre par pavillon), rafraichissement des 
pièces communes, réorganisation en interne des 53 résidents sur les 4 pavillons.  
 
-2024: Début de lΩaccueil temporaire (3 places).   
 
 
 
 
 
 
 
  

  
 

  
2022 2023 2024 2025 2026 2027 
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  Sous-Action 4: Étude sur la création dΩune unité 
PHV 

  X  X X X X 

  2023: étude architecturale + recherche de financement ou recherche de partenariat sur le 
territoire 
2024: étude et dépôt du permis de construire ou signaǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 

Moyens 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ (modèle FH « hors les murs »):  
 
Maintien de la dotation  en précisant la charge des locations, et voir la charge du transport. 
 
FAM:  
 
ртл ллл ŜǳǊƻǎΥ ¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ лΣур ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
pour 500 000 euros  
 
όDǊƻǳǇŜ LΥ тп рстϵ Ŝƴ ǇƭǳǎΣ DǊƻǳǇŜ LLΥ омо лллϵΣ DǊƻǳǇŜ LLLΥ ол олрϵ Ŝƴ ǇƭǳǎύΣ ¢ǊŀǾŀǳȄ Řǳ 
FAM inscription au PPI à hauteur de 105 лллϵύ 
 
 
FH: 3 places accueil temporaire à moyen constant, pour la rénovation utilisation des 
ōǳŘƎŜǘǎ ŀƭƭƻǳŞǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ttL  
5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΥ ŎŦΦ ǎƛŝƎŜ 
 
PHV: étude de faisabilité, recherche de partenariat sur le territoire Nord Ardèche 
  

Indicateur(s) de 
suivi 

bƻƳōǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦ 
Impact de cette ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 
¢ŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Υ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ όCI Ŝǘ FH), FAM et PHV 
 
bƻƳōǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
Indicateurs financiers : respect des budgets  
Indicateurs RH : suivi des ETP et budget groupe II 

Indicateur(s) de 
résultat 

Baisse de la liste dΩattente du FH et FAM 
Création dΩune file active sur les accompagnements type FH 
Taux de sortie et moyenne de sortie en habitat autonome 
Nombre de retour en « institution » après une expérience en habitat inclusif 
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ANNEXE 1 : Conventions 
 

Conventions relatives aux modalités de coopération entre le secteur sanitaire et l’ADAPEI Ardèche, à 

établir concernant les thématiques suivantes : 

✓ L’hygiène bucco-dentaire (Handi Sourire SOHDEV),  
 

✓ La vie affective, relationnelle et sexuelle (Planning Familial ACFA – Association Couples Familles) 

dont le statut est en cours d’élaboration. 

 

Conventions relatives aux modalités de coopération entre les acteurs sportifs, artistiques, culturels, de 

développement personnel, de liberté de culte, de bien-être et l’ADAPEI Ardèche. 

 

✓ Convention avec la Communauté Foi et Lumière dans le cadre d'un mouvement communautaire 
chrétien, rattaché au service de la Pastorale de la Famille. 
 

✓ Convention de prestation d’art-thérapie par le théâtre (partenaire Mme Virginie GAILLARD) 
 

✓ Convention de prestation d’art-thérapie par les arts-plastiques (partenaire Mme Agnès VEYRE-
SERRE) 
 

✓ Convention de mise à disposition de l’espace aquatique Aquavaure (partenaire Annonay Rhône 
Agglo)  

 
✓ Convention de prestation d’équitation (partenaire Centre équestre de la Résilience) 

 
✓ Convention de prestation d’éveil musical (partenaire musicienne intervenante Mme Chloé TARDY)  

 
✓ Convention de médiation animale (partenaire Animoment) 

 
✓ Convention de mise à disposition de locaux (salle omnisport de la commune de Roiffieux) 
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ANNEXE 2 : Le cadre légal 
 

¶ La Loi 2002 – 2 : Le Service d’Accueil de Jour été créé dans le respect de la loi n°2002-2 du 2 
Janvier 2002.  

« L’action sociale et médico-sociale tend à promouvoir, dans le cadre interministériel, l’autonomie et la 
protection des personnes , la cohésion sociale, ƇυŌǹŌǀĿűĿŌόņŌόƇģόĿűǔƚǺŌƑƑŌǔō, à prévenir les exclusions et à en 
corriger les effets. Elle repose sur une évaluation continue des besoins  et des attentes des membres de tous les 
groupes sociaux, en particulier des personnes handicapées et des personnes âgées, des personnes et des 
Familles vulnérables, en situation de précarité ou de pauvreté, et sur la mise à leur disposition de prestations en 
espèces ou en nature. Elle est mise en œuvre par l’Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics, les organismes de sécurité sociale, les associations ainsi que par les institutions sociales et médico-

sociales au sens de l’article L311-1 du code de l’action sociale et médico-sociale » (article L116-1 CASF). 

La loi du 2 janvier 2002 (article L311-3 CASF) reconnaît ainsi à la personne accompagnée « citoyen » sept 

séries de droits : 

 Le respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité et de sa sécurité. 

 Le libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le cadre d'un service à 
son domicile, soit dans le cadre d'une admission au sein d'un établissement spécialisé. 

 Une prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité favorisant son 
développement, son autonomie et son insertion, adaptés à son âge et à ses besoins, respectant 
son consentement éclairé qui doit systématiquement être recherché lorsque la personne est apte 
à exprimer sa volonté et à participer à la décision. A défaut, le consentement de son représentant 
légal doit être recherché. 

 La confidentialité des informations le concernant.  

 L'accès à toute information ou document relatif à sa prise en charge, sauf dispositions législatives 
contraires. Cette protection existe depuis la loi du 6 janvier 1978 aujourd’hui modifiée par la loi du 
6 août 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  

 Une information sur ses droits fondamentaux et les protections particulières légales et 
contractuelles dont il bénéficie, ainsi que sur les voies de recours à sa disposition.  

 La participation directe ou avec l'aide de son représentant légal à la conception et à la mise en 
œuvre du projet d'accueil et d'accompagnement qui le concerne. 

La déclinaison de la loi de 2002 se trouvera dans la partie projet personnalisé. 

¶ Le Service d’Accueil de Jour a été créé également dans le cadre de la loi n° 2005-102 du 11 
février 2005. 

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la 
vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle durable 
ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un 
polyhandicap ou d’un trouble invalidant. » 
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La loi du 11 février 2005 « Pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées » a transformé l’approche du handicap en France.  

Cette loi définit le handicap de la façon suivante : « Constitue un handicap, toute limitation d’activité ou 

restriction de participation à la vie en société, subie dans son environnement par une personne en raison 

d’une altération substantielle, durable ou définitive, d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 

mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. ». 

Cette loi introduit la notion de compensation du handicap : ce droit constitue l’un des principes 

fondamentaux de la loi. Ainsi la personne en situation de handicap a droit à la compensation de son handicap, 

quelle qu’en soit l’origine ou la nature. Plusieurs décrets complètent ces dispositions dans différents 

domaines tels que l’emploi, la scolarité, la citoyenneté, l’accessibilité, les ressources. 

Le Service accueillant des personnes adultes relève aussi de : 

- L’article R344-29 concernant la contribution aux frais de transport et de restauration. 

Cette contribution a pour seul objet de couvrir tout ou partie des frais de transport et de restauration, l’Aide 

Sociale prenant en charge les frais non couverts par la contribution de la personne accompagnée. 
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ANNEXE 3 : Le projet associatif Global – Synthèse 
 
L’ADAPEI 07 intervient dans le champ médico-social de l’économie sociale et solidaire.  
 
Quelle que soit sa nature, l’accompagnement proposé par l’ADAPEI 07 repose sur le principe suivant : « permettre 
à la personne en situation de handicap intellectuel d’exprimer tout son potentiel et ainsi trouver, elle-même, avec 
notre soutien, le sens de sa vie ».  
 
L’ADAPEI 07 accueille et accompagne tout au long de la vie, dans ses établissements comme en milieu ordinaire, 
des personnes en situation de handicap.  
 
Elle agit pour que toute personne déficiente intellectuelle, avec ou sans troubles associés, dispose d’une solution 
d’accueil, d’accompagnement et qu’elle soit incluse dans la société.  
 
L’ADAPEI 07 défend également les droits des Familles pour que la survenue du handicap ne soit pas synonyme 

d’exclusion sociale. 

 

Le Projet Associatif Global de l’ADAPEI 07 a été renouvelé et validé par l’AG de juillet 2017. Sont présentés ci-

dessous les principaux éléments. 

 

Une conviction : 

« Quelle que soit sa nature, l’accompagnement proposé par l’ADAPEI 07 repose sur le principe suivant : permettre 

à la personne en situation de handicap intellectuel d’exprimer tout son potentiel et ainsi trouver, elle-même, avec 

notre soutien, le sens de sa vie. » 

 

Une ambition : 

Une société inclusive et solidaire.  

Le choix de vie, c’est l’Autodétermination… c’est décider et choisir selon les opportunités ! 

 

Des enjeux : 

Construire des réponses d’avenir dans une société inclusive. 

Développer une évaluation multidimensionnelle, individualisée, adaptée aux périodes clés du développement de 

la personne. 

 « Passer ainsi de la personne au centre de l’accompagnement à la coopération centrée sur le devenir de la 
personne ».  
 
Le projet associatif écrit une nouvelle page politique qui peut être synthétisé comme suit sur le plan des 
orientations :  
 
A. Permettre la fluidité du parcours de vie de chaque personne ;  
B. Encourager et favoriser la transdisciplinarité ;  
C. Favoriser le développement de l’auto détermination ;  
D. Être un citoyen comme les autres : avoir accès à la prévention et aux soins, être reconnu, accueilli, écouté… 
Avoir accès aux services de santé de son choix ;  
E. Garantir accessibilité, accompagnement, soutien, qualité de vie ;  

F. Eviter les ruptures dans le parcours de vie ;  
G. Gérer les paradoxes par une posture commune.  
 
Le projet associatif global décrit son ambition de faire rayonner l’ADAPEI07 comme suit :  

 En développant des partenariats durables de proximité ;  
 En formant et en informant ;  
 En améliorant le fonctionnement de l’association ;  
 En évaluant régulièrement les actions.   
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ANNEXE 4 : La notion de besoin 
 

« La réalisation d’une activité (ou la participation) dans une population donnée est définie par l’OMS comme 
ce que l’on peut attendre de la part d’individus n’ayant pas de problème de santé. Une personne sans 
problème de santé est en capacité de réaliser cette activité (ou de participer) dans un environnement humain, 
social, architectural normalisé. Dans ces conditions, le besoin se définit comme un écart à la norme de 
réalisation, tout en s’appuyant sur les capacités et potentialités, les habitudes et le projet de vie de la 
personne. Il est entendu comme le besoin de la personne au regard de la réalisation d’une activité et dans 
un environnement donné. La limitation d’activité peut être plus ou moins grande tant en qualité qu’en quantité 
» (Cf. nomenclature SERAFIN PH). 

 
La définition des besoins renvoie aux moyens à mettre en œuvre pour combler cet écart, et donc aux 
prestations à mettre en regard afin de le diminuer ou le combler. Elle permet de raisonner en « besoin pour 
», sous-entendu, « pour réaliser une activité ou pour participer ». 

 
Les besoins exprimés par les personnes accompagnées sont recueillis lors de l’élaboration des projets 
personnalisés, dans le quotidien mais aussi à travers toutes les instances participatives. Les axes essentiels 
des demandes exprimées s’orientent vers l’extérieur du service. Ils portent sur l’ouverture du service sur 
l’environnement, l’accès à la vie dans la Cité. 

ANNEXE 5 : Organigramme ADAPEI 07 
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ANNEXE 6 : Synthèse « les attentes de la personne et le projet 
personnalisé » 
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